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INTRODUCTION 

 
 
La littérature traitant du développement profes-
sionnel des gestionnaires et, en l’occurrence, 
des gestionnaires scolaires est abondante. Les 
auteurs s’entendent pour dire qu’il est essentiel 
de maintenir chez ces derniers un haut niveau 
de compétence afin de soutenir et de favoriser 
un développement organisationnel orienté vers 
la persévérance et la réussite scolaire des élè-
ves. Toutefois, au-delà des avenues tradition-
nelles de perfectionnement, de formation initiale 
et de formation continue, très peu de solutions 
originales sont proposées. Il semble difficile de 
transposer les nouvelles connaissances issues 
de la recherche sur l’apprentissage, en solu-
tions pratiques axées sur le développement des 
compétences professionnelles et l’amélioration 
de l’organisation. 
 
Le Plan d’apprentissage personnalisé (PAP) se 
veut une solution de rechange aux approches 
plus traditionnelles. Il a été développé dans une 
perspective de soutien au développement des 
compétences et il s’appuie sur les bases de re-

cherches récentes dans le domaine des scien-
ces cognitives et de l’apprentissage. 
 
Il a été conçu, sous forme d’outil-démarche, 
pour accompagner le gestionnaire dans la prise 
en charge de ses apprentissages à l’aide de 
définitions, de fiches intégratives, d’activités de 
questionnement et d’exemples concrets servant 
à l’élaboration du plan en question. Le présent 
document vient soutenir la démarche proposée. 
Il est composé d’une première partie qui permet 
de circonscrire la conception de l’apprentissage 
et du développement des compétences.     
Viennent ensuite quatre blocs ou sections pré-
sentés sous forme de fiches : le premier traite 
de la génération du profil personnel de compé-
tences; le second concerne la planification      
et la réalisation des activités d’apprentissage; le 
troisième bloc est entièrement consacré à l’éva-
luation du développement des compétences et 
à l’analyse de feed-back, et le dernier           vi-
se l’actualisation du Plan d’apprentissage per-
sonnalisé (PAP). Enfin, des exemples concrets 
et des outils facilitant l’utilisation du PAP sont 
proposés en annexe. 
 
Son complément virtuel de gestion des appren-
tissages en ligne, Galilée, est un outil intranet 
inédit soutenant la démarche de l’apprenant    
et ajoutant la perspective du développement   
organisationnel et la gestion de son capital     
intellectuel. 
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Une conception de l’apprentissage 

Dans une approche de nature constructiviste, 
l’apprentissage prend appui sur une prise en 
charge par l’apprenant de ses propres            
apprentissages. Les fondements de cette con-
ception reposent sur l’idée que chaque être 
humain est doté d’un bagage et d’un potentiel 
uniques. Il fait des apprentissages selon un 
rythme qui lui est propre, par une multitude de 
voies d’accès qui, à ses yeux, sont porteuses 
de sens. 
 
Une telle vision de l’apprentissage, que l’on 
peut qualifier de systémique ou d’organique 
plutôt que de normative, s’articule sur les bases 
suivantes : le développement par la construc-
tion et la production contextualisées, les situa-
tions actives d’apprentissage, la multitude de 
savoirs ainsi que les manifestations en relation 
avec les projets, la simulation et le réel. 
 

 

 

Dewey et Piaget furent parmi les premiers 
chercheurs contemporains à présenter des 
éléments relatifs à une perspective cons-
tructiviste de l’apprentissage. Leurs travaux ont 
favorisé l’émergence de plusieurs dévelop-
pements, encore bien d’actualité aujourd’hui. Le 
présent ouvrage prend notamment appui sur 
les travaux de l’American Psychological As-
sociation, en collaboration avec le Mid Con-
tinent Regional Education Laboratory (1995) 
portant sur les principes psychologiques cen-
trés sur l’apprenant, sur ceux de Gardner 
(1993) ayant pour objet les intelligences multi-
ples et sur ceux de Gravel (2002a.b.) traitant de 
formation et de développement des compéten-
ces. Il est possible d’illustrer les fondements de 
ce paradigme d’apprentissage en le comparant 
à un paradigme de nature plus normative. 
 

Paradigmes de l’apprentissage 

Approche normative Approche systémique ou organique 

• Logique descriptive 
• Assimilation des savoirs 
• Développement par le suivi des règles 

établies et jugées conformes 
• Situation passive d'apprentissage 
• Savoirs encyclopédiques et 

compartimentés 
• Manifestation en relation avec le 

conditionnement et l'exercisation 

• Logique du vivant 
• Savoir construit 
• Développement par la construction 

et la production contextualisées 
• Situation actives d'apprentissages 
• Combinaison des savoirs et des 

compétences 
• Manifestations en relation avec les projets, 

la simulation et le réel 

Gravel (2002b.) 
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Par ailleurs, la recherche de sens dans les ap-
prentissages et les gestes posés dans l’action 
présupposent une réflexion. Plusieurs cher-
cheurs et praticiens abordent cette question 
sous les angles de la métacognition et de la ré-
gulation. La métacognition se réfère aux savoirs 
que l’apprenant dégage par un exercice d’in-
trospection et de gestion mentale. La régulation 
se réfère à la mise en œuvre des savoirs. Sur 
ce dernier point, le ministère de l’Éducation du 
Québec, dans le Programme de formation de 
l’école québécoise (2001), fait référence à la 
régulation en matière « d’opérations d’anti-
cipation de la démarche à entreprendre au re-
gard de la problématique à résoudre, de contrô-
le en cours de procédure et de 
réorganisation ». Lorsque l’on traite de métaco-
gnition et de régulation, il est possible de parler 
de stratégies relatives à la « pensée sur la pen-
sée » ainsi que d’une prise de conscience par 
l’apprenant des structures, processus et conte-
nus concernant son savoir, sa pensée, sa mé-
moire et son action. 
 

Pareille forme de réflexion dans et sur l’action 
est développée par des auteurs de la gestion 
tels Deming (1988), Payette (1993), Schön 
(1994), Zúñiga (1994), St-Arnaud (1995) et 
Barnabé (1998). Ceux-ci font ressortir l’impor-
tance des trois aspects nécessaires à la ré-
flexion, soit l’acteur, l’action et le contexte. Ils 
traitent également de la pertinence du dialogue 
et de l’encadrement de la démarche de ré-
flexion. Pour Shulman (1998), un tel enca-
drement s’exerce à partir d’un « outil-démar-
che » favorisant l’acte réflexif, l’autoévaluation 
et la coévaluation. 

De plus, lorsque l’apprentissage est réalisé 
dans un contexte porteur de sens, les com-
pétences de l’apprenant sont plus susceptibles 
d’être mobilisées. À cet égard, Bouteiller (1997, 
p. 23) mentionne qu’il faut gérer en redonnant 
aux apprenants un contrôle total ou partiel de 
l’orientation et du déroulement de leurs ap-
prentissages. Celui-là ajoute : « Ce n’est pas la 
formation qui doit être continue, elle ne peut 
l’être. C’est l’apprentissage! Et si c’est bien 
l’apprentissage qui doit être continu, alors il faut 
apprendre à gérer cette continuité tant au ni-
veau de l’individu que de l’organisation. » Le 
PAP emprunte cette voie. 
 

Le développement des compétences du 
gestionnaire scolaire 

Pendant longtemps, le développement pro-
fessionnel du gestionnaire scolaire s’est inscrit 
dans une approche normative, c’est-à-dire un 
lieu où des chercheurs produisent des théories, 
un lieu où des professeurs enseignent ces thé-
ories et un lieu où des praticiens étudient ces 
théories pour éventuellement les mettre en pra-
tique. Après plusieurs années d’expérimen-
tation, cette approche est fortement remise en 
question (voir les travaux de Grégoire [1993] et 
de Gravel [2002a.]), ce qui porte à croire qu’elle 
ne répond plus aux besoins actuels, d’autant 
plus que le renouvellement des compétences 
demandées aux gestionnaires prend le rythme 
accéléré du développement de notre société 
contemporaine. 
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De plus en plus, les acteurs du monde de 
l’Éducation sont incités à modifier leurs prati-
ques afin de devenir encore plus efficients et ef-
ficaces. En effet, la compétence ne se définit 
pas comme une accumulation de savoirs, mais 
plutôt comme « l’utilisation d’une combinaison 
de connaissances, d’habiletés, d’attitudes et du 
comportement social s’exprimant dans une ac-
tion ou une série d’actions contextualisées et 
visant un but » (Gravel, 2002a., p. 68). En 
d’autres mots, il ne suffit pas d’accumuler les 
connaissances théoriques pour que la compé-
tence soit accrue; le développement passe plu-
tôt par l’intégration et la synergie des savoirs 
utilisés en contexte et selon une visée. 

 
L’opérationalisation de l’évolution du niveau des 
compétences (Gravel, 2002b.) s’inscrit dans un 
mouvement d’allers-retours et d’osmose entre 
la planification et la réalisation des activités 
d’apprentissage, l’essai dans la pratique, 
l’évaluation du niveau de compétences et 
l’actualisation des attentes. Les apprenants, 
ayant pris en charge leur processus d’ap-
prentissage, peuvent ainsi développer diverses 
compétences et revenir sur d’autres (selon 
leurs besoins) dans plusieurs activités dif-
férentes. Cette variété permet notamment de 
consolider ou d’avancer dans le développement 
des compétences. L’illustration de la dyna-
mique de cette évolution du niveau des compé-
tences est présentée à la figure ci dessous. 
 

Dynamique du développement des compétences 
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Une telle opérationalisation s’inscrit dans un 
mouvement complexe et difficile à fixer sur un 
instant précis, d’autant plus qu’il s’ajuste sui-
vant un rythme plus ou moins rapide et person-
nel. 
 
Le gestionnaire scolaire, lorsqu’il s’engage 
dans la démarche de développement pro-
fessionnel proposée dans le PAP, devient un 
apprenant qui prend en charge ses appren-
tissages, selon une intention lui permettant de 
construire et de reconstruire le sens qu’il attri-
bue à sa réalité et à la réalité de sa pratique 
professionnelle. C’est à partir de ses expé-
riences et de ses savoirs qu’il acquiert, dé-
veloppe et met en œuvre de nouvelles compé-
tences. 
 

Le développement professionnel : 
trois générations 

Le développement professionnel, au sein des 
organisations, s’arrime avec la recherche cons-
tante d’amélioration, de productivité et de per-
formance. Il est possible d’identifier la réalité et 
les tendances de ce développement sous trois 
conceptions que l’on peut qualifier de généra-
tionnelles. La première génération se situe 
dans un modèle de perfectionnement. Ce mo-
dèle repose sur les principes d’une approche li-
néaire et mécaniste. Lorsqu’un besoin survient 
au sein de l’organisation, un perfectionnement 
est organisé pour y répondre. La seconde gé-
nération constitue le modèle de formation 
continue dans l’organisation. Ce modèle, en 
expérimentation dans certains établissements 
scolaires, est centré sur l’identification des be-
soins liés à la réalisation d’un projet commun.  

 
Les activités de formation qui en découlent sont 
données au personnel par une ou plusieurs 
personnes-ressources. Cette formation s’inscrit 
en continuité et en cohérence avec les objectifs 
organisationnels. De plus, le groupe peut inter-
venir sur la planification et la réalisation de la 
formation. 

 
Finalement, la troisième génération, celle dont il 
est question dans ce document, propose un 
modèle centré sur le concept d’apprentissage 
personnalisé qui, dans une perspective de dé-
veloppement professionnel, peut se définir ain-
si : un processus planifié et continu de prise en 
charge de ses apprentissages par l’individu, 
impliquant la mise en place de dispositifs cen-
trés sur le développement de ses compétences 
professionnelles. Bien qu’il s’appuie sur une 
prise en charge individuelle, il n’en demeure 
pas moins que l’organisation a tout avantage à 
encadrer et à soutenir un tel processus et, par 
conséquent, à le rendre pertinent aux objectifs 
poursuivis par celle-ci. Voici un tableau synthè-
se des éléments caractérisant les trois généra-
tions de développement professionnel. 
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Développement professionnel : trois générations 
 

Première génération : Deuxième génération : Troisième génération : 

Le perfectionnement La formation continue  
dans l’organisation 

L’apprentissage  
personnalisé 

Centré sur le concept de perfec-
tionnement 

Centrée sur le concept de forma-
tion continue 

Centré sur le concept d’apprentis-
sage 

La formation est prise en charge 
par l’externe 

Le groupe prend en charge son 
apprentissage collectif 

La prise en charge des apprentissa-
ges se fait par l’apprenant 

L’activité de formation a un début 
et une fin 

Les réflexions liées aux activités 
se situent avant, pendant et après 
la formation 

Le développement des compétences 
est un processus planifié et continu 
qui s’inscrit à travers de multiples ac-
tivités d’apprentissage 

Les problèmes sont identifiés 
préalablement 

La planification des activités de 
formation se fait en fonction des 
besoins ponctuels de l’ensemble 
des individus 

La planification se réalise conjointe-
ment entre l’individu et l’organisation 

Différentes solutions sont appor-
tées aux différents problèmes du-
rant la formation 

Il n’y a pas de solution rapide aux 
problèmes. Ils exigent plutôt une 
analyse approfondie 

La satisfaction des activités d’ap-
prentissage, après régulation, se 
mesure en comparant le niveau de 
maîtrise ciblé et celui qui est acquis 

La formation est en fonction d’ob-
jectifs spécifiques 

La formation est en lien direct 
avec les objectifs de l’organi-
sation 

Les activités d’apprentissage sont 
en lien direct avec les attentes orga-
nisationnelles; les attentes person-
nelles en fonction du développement 
des compétences professionnelles 

L’organisation est à blâmer si rien 
ne change après la formation 

Tout le personnel est responsa-
ble du plan de formation conti-
nue 

L’apprenant, soutenu par l’organi-
sation, est responsable de ses ap-
prentissages 

La formation apporte des solu-
tions à court terme 

La formation vise le moyen ter-
me 

L’apprentissage est continu 
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Le Plan d’apprentissage personnalisé 

Aujourd’hui plus que jamais, le développement 
des individus au sein de l’organisation constitue 
un besoin auquel il importe de répondre. Le 
Plan d’apprentissage personnalisé aide les ges-
tionnaires scolaires par une démarche structu-
rante et un accompagnement tout au long du 
processus de développement ou d’évolution de 
leurs compétences. Cet outil personnalisé 
s’appuie sur la prise en charge par l’apprenant 
de ses apprentissages tout en favorisant 
l’utilisation d’une approche d’évaluation fondée 
sur l’autoévaluation et la coévaluation : une 
évaluation que l’on peut qualifier d’authentique 
dans la mesure où elle se colle à la pratique 
quotidienne et s’apprécie par des critères de 
maîtrise. Le PAP est une innovation dans le 
domaine du management scolaire, car il met 
l'accent sur le processus d’apprentissage, la 
pratique réflexive, la production de sens ainsi 
que sur l'évaluation du niveau de compétence 
ciblé. Le développement des compétences se 
traduit ainsi par un processus interactif et une 
production personnelle. 
 
Le Plan d’apprentissage personnalisé est sou-
ple dans sa structure. Que l’on utilise la version 
papier ou virtuelle Galilée, il peut être adapté 
aux besoins et aux objectifs des utilisateurs. De 
plus, sa conception particulière offre différentes 
formes d’utilisation : de façon autonome, soute-
nue par l’organisation avec l’accompagnement 
d’un superviseur ou d’un groupe de pairs. En 
outre, il peut inclure des activités que l’on asso-
cie généralement au perfectionnement ou à la 
formation continue. 
 

 

Le Plan d’apprentissage personnalisé se veut 
un outil évolué. Il peut se rapprocher, à certains 
égards, d’un autre outil d’apprentissage utile à 
l’évaluation des compétences, soit le portfolio. 
À l’instar du portfolio, le Plan d’apprentissage 
personnalisé est un outil de consignation et de 
présentation des productions, mais par surcroît 
un outil de planification, de réflexion, de produc-
tion et d’analyse, relatif à la construction des 
savoirs et au développement des compétences. 
 
 

Vue systémique des principales théories 
ou approches intégrées au Plan d'ap-
prentissage personnalisé 
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La démarche du Plan d’apprentissage 
personnalisé 

Tel qu’il est illustré à la figure ci-dessous, le 
PAP comporte quatre blocs distincts mais inter-
dépendants. Leur réunion constitue un tout 

 

 

organisé. C’est une démarche continue, struc-
turée, signifiante et qui vise l’amélioration et la 
performance. 
 

 
 

Démarche du Plan d’apprentissage personnalisé 
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Le bloc A, celui portant sur la génération du 
profil personnel de compétences, amène le 
gestionnaire à dresser son bilan de compé-
tences et à définir ses attentes personnelles 
(sur le plan professionnel) tout en sélectionnant 
certaines compétences jugées plus importantes 
à développer. De plus, celui-ci doit déterminer 
un niveau de maîtrise actuel et visé pour cha-
cune des compétences sélectionnées. 
 
Le bloc B propose de planifier, à partir de dou-
ze entrées, les activités les plus susceptibles de 
contribuer au développement des compétences 
sélectionnées. Ces activités sont ensuite réali-
sées. 
 
Le bloc C permet de confronter les attentes 
avec les résultats obtenus. Le gestionnaire est 
amené à apprécier la pertinence des activités 
au regard de la ou des compétences sélec-
tionnées. Il doit également faire ressortir les 
stratégies d’apprentissage les plus signifi-
catives et porter un jugement sur l’efficacité et 
l’efficience des stratégies de développement. 
 
Le dernier, le bloc D, suscite à nouveau la ré-
flexion. C’est une évaluation à long terme qui 
permet de mettre à jour le profil de com-
pétences et d’actualiser le PAP. Cette ap-
préciation se veut résolument tournée vers 
l’avenir et permet de relancer le processus 
créant ainsi un contexte d’apprentissage conti-
nu. 
 
Tout au long des quatre étapes de réalisation 
du Plan d’apprentissage personnalisé, le pré-
sent guide appuie sa démarche sur des 

 
commentaires, des consignes, des activités de 
questionnement, ainsi que des exemples sus-
ceptibles d’accompagner l’apprenant. 
 
La dernière section du document comporte une 
série d’annexes auxquelles il est suggéré de se 
référer. Pour les utilisateurs qui n’ont pas ac- 
cès au logiciel d’apprentissage personnalisé  
Galilée , une version papier  du PAP est 
également fournie en annexe. Il est fortement 
conseillé d’en faire la reproduction et d’ajou- 
ter des pages au besoin. Les indicateurs  et 
 font référence à la version papier  ou logi- 
ciel . 

Galilée : un outil de gestion des appren-
tissages en ligne 

Galilée se veut un outil d’accompagnement vir-
tuel interactif très utile à la mise en œuvre du 
PAP. Il est conçu à partir d’un portail et il per-
met deux applications : une première pour 
l’utilisateur et une deuxième pour l’organisation. 
La section réservée à l’utilisateur lui donne no-
tamment accès (sous réserve d’identification) à 
son plan, aux grilles d’appréciation et au profil 
des compétences. L’apprenant dispose d’un 
environnement interactif souple et facile d’uti-
lisation. Il peut également traiter l’information 
sous différents formats et ainsi faire la carto-
graphie de son capital de compétences et de 
son profil d’apprenant. 
 
La section réservée à l’organisation lui procure 
la possibilité de modifier le profil de com-
pétences commun à tous et de produire diffé-
rents types de rapports concernant l’état et 
l’évaluation du capital intellectuel de l’orga-
nisation. 
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Le développement professionnel du gestionnaire prend forme à 
partir de ses propres attentes ainsi que de celles de 
l’organisation dans laquelle il œuvre. Lorsque les attentes per-
sonnelles et organisationnelles sont bien définies, le PAP pro-
pose au gestionnaire, à partir d’un cadre de référence, de faire 
le bilan de son niveau de maîtrise actuel de compétences. Le 
cadre de référence dont il est question tient à la fois compte 
des compétences traditionnellement reconnues pour la tâche 
de gestionnaire, mais également des nouvelles compétences 
issues des tendances actuelles en gestion et en éducation. 
 
C’est à partir des attentes établies et de son profil personnel de 
compétences que le gestionnaire sélectionne les compétences 
qu’il désire développer. Il réfléchit ensuite au niveau de maîtri-
se qu’il désire atteindre pour ces mêmes compétences. 
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Notes personnelles : 
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Le développement professionnel repose sur la volonté du pra-
ticien d’autoévaluer son travail et de porter ainsi un regard cri-
tique sur lui-même. 
 
La première étape du Plan d’apprentissage personnalisé pro-
pose de dresser son profil personnel à partir d’un cadre de ré-
férence identifiant des connaissances ainsi que cinq types de 
compétences liées à l’emploi de gestionnaire scolaire : les 
compétences de base, les compétences techniques, les com-
pétences relationnelles, les compétences culturelles et les 
compétences symboliques. L’annexe I présente le Cadre de 
référence pour l’exercice de l’emploi de gestionnaire scolaire, 
comprenant la liste de ces connaissances, des compétences 
ainsi que des exemples de manifestations de la performance. 
 
L’exercice de questionnement proposé à la page suivante a 
pour but de guider la réflexion afin de porter le jugement le plus 
juste possible sur chacune des compétences énumérées. Il 
s’agit, pour chaque compétence, d’identifier le niveau de maî-
trise actuel, soit : le niveau d’appropriation, d’intégration, de 
contrôle, le niveau avancé ou expert. Les niveaux sont bien dé-
finis dans la Grille d’appréciation des niveaux de maîtrise, pré-
sentée en annexe II. 
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L’autoévaluation du niveau de maîtrise actuel des compétences 
 
À cette étape, il s’agit de prendre conscience de votre niveau de maîtrise actuel des compé-
tences liées à la fonction de gestionnaire scolaire. 
 
Prendre quelques instants pour réfléchir en répondant aux questions suivantes : 
 

 Quelles activités ou expériences liées à votre travail vous permettent de porter un juge-
ment sur votre niveau de maîtrise actuel de compétences? 

 En gestion, en quoi êtes-vous compétent et moins compétent? 

 Quels sont les domaines d’activités dans lesquels vous excellez particulièrement? 

 Quels sont les domaines d’activités dans lesquels vous éprouvez des difficultés? 
 
Il vous est proposé de : 
 

 

 Remplir l’Évaluation du niveau de maîtrise des compétences liées à la fonc-
tion de gestionnaire scolaire de votre PAP  située en annexe IV ou . 
Cocher le niveau de maîtrise actuel pour chacune des compétences : niveau 
d’appropriation, d’intégration, de contrôle, niveau avancé ou expert. 

 

 Afin de pousser davantage la réflexion, refaire l’exercice avec un collègue de 
travail ou une personne qui vous connaît bien. La comparaison des résultats 
obtenus permettra une meilleure évaluation de l’état de maîtrise actuel des 
compétences. 

 
 
Le Cadre de référence pour l’exercice de l’emploi de gestionnaire scolaire présenté en an-
nexe I ainsi que la Grille d’appréciation des niveaux de maîtrise présentée en annexe II se-
ront très utiles pour la réalisation de cette étape. 
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Notes personnelles : 
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Pour l’organisation, les attentes à long terme, souvent expri-
mées sous forme de visions, présentent généralement une 
image positive du futur. Leur énonciation doit être claire, facile 
à communiquer et orientée vers la qualité. 
 
Les attentes à moyen terme ciblent le contexte et les enjeux 
organisationnels qui se traduisent sous la forme d’orientations, 
d’objectifs et de voies d’action. Des indicateurs relatifs à la per-
formance sont également annoncés. 
 
Les attentes à court terme identifient les outils et les moyens 
choisis afin de mettre en œuvre et d’améliorer les actions plani-
fiées. 
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Les attentes organisationnelles 
 
Les attentes organisationnelles, habituellement consignées au plan stratégique de la commis-
sion scolaire, sont le résultat de la planification de l’organisation. Cette planification s’articule 
sur des valeurs, des principes et des croyances, reflétant la réalité et les préoccupations du 
milieu ou de la communauté. 
 
Les attentes organisationnelles sont souvent exprimées sous le couvert des dimensions sui-
vantes : 
 
 

 

Le long terme, dans un avenir de quatre ou cinq ans, cible l’atteinte de résultats 
qui traduisent une vision, en identifiant les principaux moyens pour y parvenir. 
 
 
Le moyen terme se définit par une planification stratégique répartie sur deux à 
trois ans; celle-ci inclut les orientations, les objectifs, les principales voies 
d’action et les indicateurs. 
 
 
Le court terme désigne l’articulation annuelle des opérations planifiées  
(Gravel, 2003). 
 

 
L’étape de planification et d’identification des compétences du Plan d’apprentissage person-
nalisé s’inscrit nécessairement dans la foulée des attentes organisationnelles. Cette étape 
permet de relier les objectifs individuels à ceux de l’organisation. Il importe, à défaut d’avoir 
participé à l’exercice d’élaboration des attentes organisationnelles, d’en prendre connaissance 
avant d’aborder la réflexion sur les attentes personnelles. 
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Notes personnelles : 
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Il est important, pour le gestionnaire scolaire, de définir ses at-
tentes personnelles sur le plan professionnel. Pour la réalisa-
tion d’un tel exercice, une réflexion approfondie est d’abord né-
cessaire. Cet exercice de réflexion nécessite la clarification de 
ses propres valeurs et de sa conception de la profession de 
gestionnaire scolaire. De cette façon, une vision claire et cer-
taines attentes personnelles se dégageront. 
 
Les attentes personnelles expriment une réalité future qui ré-
pond aux valeurs et aux buts personnels, tout en étant en 
concordance avec les valeurs et les buts de l’organisation. Il 
s’agit d’effectuer une projection de la réalité dans le temps et 
d’y revenir. En effet, la démarche prévoit de faire le point sur 
les attentes personnelles environ une fois l’an. Cette autoana-
lyse, effectuée à long terme, permet au gestionnaire de se ré-
ajuster pour mieux orienter ses actions. 
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Les attentes personnelles sur le plan professionnel 
 
L’objectif de cette fiche consiste à réfléchir aux convictions, principes, croyances et valeurs 
qui guident les actions posées sur le plan professionnel. 
 
Prendre quelques instants pour répondre, à l’oral ou à l’écrit, aux questions suivantes : 
 

 Quels sont les principes, les croyances et les convictions qui guident votre travail de ges-
tionnaire, qui éclairent vos décisions difficiles, qui inspirent votre pratique quotidienne? 

 

 Comment percevez-vous votre contribution dans l’organisation? 
 

 Comment vos réalisations professionnelles peuvent-elles contribuer à votre réalisation 
personnelle? 

 

 De quoi avez-vous besoin pour vous réaliser dans votre travail et permettre l’atteinte des 
objectifs organisationnels? 

 
 
Une fois la réflexion amorcée, nous vous suggérons de : 
 
 

 

 Formuler entre cinq et dix énoncés qui définissent vos attentes personnelles 
sur le plan professionnel. Consulter les exemples des Plans d’apprentissage 
personnalisé présentés en annexe III. 

 

 Inscrire vos attentes dans votre Plan d’apprentissage personnalisé, à 
l’endroit prévu à cet effet  . 
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Notes personnelles : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Génération du profil personnel de compétences 

 
 

Plan d’apprentissage personnalisé 27 

 
 
 

Le choix des compétences à développer 
 
 

 

  

 1. La génération du profil personnel 
de compétences 

 2. L’autoévaluation du niveau de maîtrise 
actuel des compétences 

 3. Les attentes organisationnelles 

 4. Les attentes personnelles sur le plan 
professionnel 

 5. Le choix des compétences à développer 

 6. Le niveau de maîtrise visé 

 

  



Générer 

 

28 Plan d’apprentissage personnalisé 

 
  

 
La pratique liée à la fonction de gestionnaire scolaire exige la 
mise en œuvre d’un grand nombre de compétences. Il apparaît 
difficile de les développer toutes de façon simultanée. À cette 
étape de l’élaboration du Plan d’apprentissage personnalisé, il 
est recommandé de sélectionner quelques compétences sur 
lesquelles se concentreront vos énergies. Une liste de compé-
tences est consignée dans un cadre de référence se voulant 
succinct, mais également représentatif de l’ensemble des 
compétences nécessaires à l’exercice de l’emploi de gestion-
naire scolaire. 
 
Le choix des compétences s’effectue en tenant compte des at-
tentes personnelles et organisationnelles identifiées aux étapes 
précédentes. Il est probable que certains événements liés au 
phénomène de la socialisation à la profession orientent le choix 
des compétences. La socialisation de la profession est un pro-
cessus de construction de sa propre identité professionnelle et 
sociale. Par exemple, un exercice de simulation, une évalua-
tion de rendement ou une analyse des résultats d’une entrevue 
peuvent avoir de l’effet sur la réflexion puisqu’ils dressent un 
portrait des forces et des faiblesses du gestionnaire. Les sour-
ces d’influence peuvent être multiples; le gestionnaire est le 
seul juge de ses priorités avant de prendre une décision. 
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Le choix des compétences à développer 
 
À cette étape, il incombe de faire un choix des compétences à développer en fonction des at-
tentes personnelles et organisationnelles. Pour un meilleur équilibre, la sélection devrait idéa-
lement inclure des compétences provenant de chacun des types. Comme il est plus facile de 
passer de bon à excellent que de faible à passable, il importe de se concentrer sur les poten-
tiels, car la satisfaction des résultats obtenus sera source d’accomplissement et de motiva-
tion. Par contre, il est souhaitable de chercher également à développer des compétences dont 
le niveau de maîtrise est moindre, plus particulièrement pour la réalisation de tâches ne pou-
vant être déléguées à d’autres personnes. 
 
 
La démarche que nous vous suggérons est la suivante : 
 

 

 Avoir en main les attentes organisationnelles et vos attentes personnelles. 
 

 À l’aide de ces deux documents et de votre autoévaluation réalisée précé-
demment, sélectionner sept à douze compétences. Il est possible de revoir le 
Cadre de référence pour l’exercice de l’emploi de gestionnaire scolaire situé 
en annexe I pour des exemples de manifestation de chacune des compéten-
ces. 

 

 Choisir au moins une compétence pour chacun des types et l’inscrire dans 
votre PAP   à la section Compétences ciblées et niveau de maîtrise  
visé. 

 

 Pour chaque compétence, inscrire votre niveau de maîtrise actuel à l’aide de 
la lettre « A »1  ou du crochet . Des exemples concrets sont fournis en 
annexe III. 

 
 
 

                                            
1  « A » : actuel 
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Notes personnelles : 
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Cette étape du Plan d’apprentissage personnalisé ne peut être 
réalisée qu’à partir de l’évaluation du niveau de maîtrise actuel 
des compétences. Il s’agit maintenant de déterminer pour les 
compétences sélectionnées le niveau à viser sur un horizon 
d’environ un an. Lorsque le PAP se réalise sous supervision, le 
niveau visé est cautionné par le superviseur. Les critères de 
performance et les verbes d’action définissent bien les niveaux 
de maîtrise; toutefois, cela ne sert que de balises. Il est possi-
ble pour une organisation d’adopter ou de modifier les niveaux 
de maîtrise. L’apprenant, bien qu’il puisse se donner des indi-
cations personnelles supplémentaires, ne peut, une fois ceux-
ci établis, multiplier ou créer de nouveaux niveaux de maîtrise. 
 
Il est important de se rappeler que des attentes élevées ou op-
timistes conditionnent généralement des résultats élevés. Tou-
tefois, ces attentes ont avantage à être réalistes dans la mesu-
re où elles procureront intérêt et motivation. 
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Le niveau de maîtrise visé 
 
Il est temps de déterminer un niveau de maîtrise visé pour chacune des compétences sélec-
tionnées. 
 
 
 

 

 Pour chacune des compétences ciblées, déterminer un niveau de maîtrise à 
atteindre, à l’aide de la Grille d’appréciation des niveaux de maîtrise présen-
tée en annexe II. Cette grille d’appréciation fournit pour chacun des cinq ni-
veaux de maîtrise des critères de performance et des exemples de verbes 
d’action s’y rattachant. Ce sont des balises utiles à la détermination du ni-
veau de maîtrise. Elles peuvent être bonifiées ou adaptées en fonction des 
visées de l’organisation. 

 
 

 Noter vos choix dans votre Plan d’apprentissage personnalisé à l’endroit ré-
servé à cette fin  . Utiliser la lettre « V »2  ou la cible . Voir les 
exemples fournis en annexe III. 

 
 
 

                                            
2  « V » : visé 
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Notes personnelles : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Planification et réalisation des activités d’apprentissage 

 
 

Plan d’apprentissage personnalisé 35 

 
 

La planification et la réalisation des  
activités d’apprentissage  

 
 

 

 1. La planification et la réalisation des 
activités d’apprentissage 

 2. La planification des activités d’apprentissage 

 3. Les quatre leviers de l’apprentissage 

 4. La formation sur les connaissances spécifiques 

 5. L’encadrement 

 6. L’intégration 

 7. La planification 

 8. La diffusion 

 9. L’évaluation 

 10. Les rôles et les responsabilités 

 11. L’innovation 

 12. Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 

 13. La lecture 

 14. La recherche 

 15. La communauté de pratiques virtuelles 

 

 16. La réalisation des activités d’apprentissage 
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Tout en considérant l’organisation comme « espace 
d’apprentissage », ce bloc propose de planifier, d’organiser et 
de réaliser différentes activités d’apprentissage en relation 
avec le développement des compétences sélectionnées lors de 
la première étape. La responsabilité d’amorcer et de réaliser 
les activités incombe au gestionnaire et non plus à 
l’organisation, quoique celle-ci ait la responsabilité de soutenir 
l’apprenant dans sa démarche. 
 
Quatre leviers d’apprentissage, soit la formation, l’ensei-
gnement, le travail qualifiant et l’autoformation sont proposés 
afin de mettre en œuvre la planification et la réalisation du 
PAP. Ce dernier incite l’apprenant à planifier et à réaliser, c’est-
à-dire à solliciter les ressources à sa portée et à les organiser 
dans un ensemble bien structuré. 
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Le processus de mise en place des activités d’apprentissage 
peut se résumer en trois étapes : l’objectivation du vécu, la cla-
rification des attentes et la planification des activités 
d’apprentissage. La première et la seconde étape ont été réali-
sées à l’intérieur du bloc A. L’exercice proposé dans cette fiche 
fait référence à la troisième étape : la planification des activités 
d’apprentissage. 
 
Les gestionnaires, dans leur milieu de travail respectif, vivent 
des expériences professionnelles qui amènent la transforma-
tion des pratiques quotidiennes. Il s’agit maintenant de saisir et 
de créer des occasions pour développer des compétences en 
tenant compte des attentes personnelles et organisationnelles. 
Il importe alors de planifier les moyens et les stratégies pou-
vant conduire au développement des compétences ciblées. 
C’est à partir des quatre leviers d’apprentissage suivants : for-
mation, enseignement, travail qualifiant et autoformation, que 
se construit un PAP sur mesure et composé d’activités de ty-
pes variés. Les fiches suivantes permettent de bien définir les 
leviers et chacune des douze entrées d’apprentissage afin d’en 
saisir les applications concrètes. 
 
Le Plan d’apprentissage personnalisé se veut un outil 
d’apprentissage ouvert et centré sur l’action. C’est pourquoi il 
est avantageux d’y revenir régulièrement pour le compléter, le 
bonifier, l’ajuster selon l’évaluation de la situation et du déve-
loppement des compétences. Il importe également de noter 
que plus d’une activité d’apprentissage peut servir au dévelop-
pement d’une même compétence, tout comme plus d’une 
compétence peut être développée par la même activité 
d’apprentissage. 
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La planification des activités d’apprentissage 
 
Cette section propose la planification des activités d’apprentissage pouvant conduire au dévelop-
pement des compétences ciblées. Afin de faciliter la tâche, deux parties sont proposées : 
l’appropriation des douze entrées d’apprentissage et la planification. 
 
Première partie : L’appropriation des entrées d’apprentissage 

La planification débute par l’inventaire des ressources et des moyens disponibles. Il apparaît donc 
important de consulter les fiches suivantes qui documentent les douze entrées d’apprentissage, 
avant de planifier vos propres activités. Les informations recueillies à l’intérieur de ces fiches vous 
permettront de mieux connaître les différentes possibilités qui s’offrent à vous. 
 
Deuxième partie : La planification 

Dans un premier temps, afin de faciliter votre réflexion et de vous familiariser avec la dynamique 
de l’outil proposé, il peut être intéressant de faire le bilan de quelques activités d’apprentissage 
réalisées au cours de la dernière année pour ensuite les consigner à votre PAP  . 
 
Dans un deuxième temps, vous avez l’obligation de planifier de nouvelles activités. Il peut s’avérer 
exigeant, surtout lorsqu’on en est à la première utilisation du PAP, de projeter une nouvelle activi-
té d’apprentissage. Cependant, la consultation des douze fiches d’entrée d’apprentissage permet-
tra sans doute l’éclosion d’idées nouvelles quant au choix d'une activité. Les exemples de PAP, 
présentés en annexe III, pourront aussi être sources d’inspiration. 
 
Les étapes de la planification sont les suivantes : 
 

 

 Projeter de nouvelles activités d’apprentissage en lien avec les compétences ci-
blées. 

 Inscrire les nouvelles activités dans votre PAP  , section Description des ac-
tivités. 

 Inscrire le code alphanumérique associé à la compétence que cette activité 
permettra de développer dans la case Cadre de référence  . Attention! plus 
d’une compétence peut être associée à une même activité. 

 Lorsque cet exercice est complété, inscrire la date de réalisation prévue pour 
chaque activité dans la case Échéancier  . 
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Planification et réalisation des activités d’apprentissage 

 

Plan d’apprentissage personnalisé 43 

 
 

Les quatre leviers de l’apprentissage 
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Les quatre leviers de l’apprentissage : formation, enseigne-
ment, travail qualifiant et autoformation constituent des champs 
ou des domaines d’application regroupés sous douze entrées. 
Ces douze entrées d’apprentissage déterminent les bases 
d’action sur lesquelles s’accomplissent les activités d’appren-
tissage. Le regroupement vise à faciliter leur compréhension 
ainsi qu’à en simplifier l’application. 
 
Cette classification par leviers et entrées d’apprentissage per-
met à l’apprenant, au fil du déroulement des activités prévues, 
de mieux cerner les stratégies ou activités susceptibles de dé-
velopper ses compétences. 
 
Les quatre leviers de l’apprentissage tentent de couvrir toutes 
les entrées d’apprentissage possibles. Lors de la planification, 
il peut survenir des cas où les frontières entre deux catégories 
sont minces. Dans de tels cas, il apparaît possible d’intégrer 
une activité d’apprentissage dans plus d’une catégorie. Il s’agit 
de favoriser la catégorie qui correspond le plus à ce que l’on 
entend réaliser. 
 
Cependant, par souci d’ouverture et de respect du profil 
d’apprenant de chacun, nous convenons qu’il pourrait exister 
d’autres possibilités d’apprentissage n’apparaissant pas au 
PAP. Ces activités présentent assurément des caractéristiques 
rejoignant l’un ou l’autre des leviers. Il est donc possible de les 
intégrer dans la catégorie jugée la plus convenable. 
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Les quatre leviers de l’apprentissage 
 
Les quatre leviers de l’apprentissage permettent de regrouper les différentes catégories 
d’activités proposées pour le développement des compétences. En voici une brève descrip-
tion : 
 
 

 

La formation 

Elle désigne un ensemble cohérent d’actions et d’activités dans lesquelles 
s’engagent les gestionnaires scolaires, en vue de mettre à jour et d’enrichir leur 
pratique professionnelle, dans le but de favoriser la réussite éducative de tous 
les élèves. Elle comporte des activités sur les connaissances spécifiques, des 
activités d’encadrement et des activités d’intégration. 
 
 
L’enseignement 

Il se veut un puissant levier d’apprentissage puisqu’il implique une grande inté-
gration et une maîtrise des concepts à partager. L’enseignement se divise géné-
ralement en trois étapes : les activités de planification, la diffusion et l’évaluation. 
 
 
Le travail qualifiant 

Il regroupe des activités impliquant des apprentissages réalisés dans le cadre du 
travail. Les activités riches en apprentissage sont souvent celles qui sollicitent 
l’autonomie, l’innovation ainsi que les échanges et le dialogue. 
 
 
L’autoformation 

Les activités d’apprentissage liées à l’autoformation permettent la recherche, la 
réflexion et l’analyse, mais également le partage au sein d’une communauté de 
pratiques virtuelles, ce qui favorise notamment une meilleure intégration et or-
ganisation des idées et des concepts. 
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La formation sur les connaissances spécifiques 
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Les activités sur les connaissances spécifiques, particulière-
ment en milieu scolaire, sont rattachées au concept de perfec-
tionnement. Ce type d’activité est largement répandu au sein 
des organisations pour mettre à jour les connaissances des 
travailleurs. 
 
Ces activités sont fondamentales pour les gestionnaires, car le 
développement des concepts en management se fait de façon 
accélérée. Elles permettent au gestionnaire scolaire de com-
pléter ou d’enrichir certaines connaissances afin qu’il puisse 
développer ses compétences en administration scolaire. 
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La formation sur les connaissances spécifiques 
 
Les activités de formation sur les connaissances spécifiques sont constituées d’un ensemble 
d’activités établissant un rapport entre la pratique et la théorie, par l’acquisition de concepts et 
de connaissances. Le gestionnaire scolaire convient donc des thèmes à approfondir en fonc-
tion de ses besoins, de ses attentes et de ceux de l’organisation. Il est possible de qualifier 
ces activités ainsi : 
 
 

 

• elles font référence au développement et à la discrimination de concepts 
théoriques; 

• elles ajoutent des connaissances au bagage du gestionnaire scolaire; 

• elles peuvent être réalisées dans un cadre formel comme l’université, mais 
peuvent également se suivre à l’intérieur du milieu de travail; 

• elles visent des contenus d’apprentissage en fonction des compétences à 
développer; 

• elles sont d’une durée variable. 
 
 
Les activités de formation sur les connaissances spécifiques sont associées aux 
activités de types : 
 

• cours universitaire; 

• colloque; 

• conférence; 

• congrès; 

• séminaire. 
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Notes personnelles : 
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L’encadrement 
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Les activités d’encadrement permettent de mettre en œuvre 
différentes formes de réflexion sur et dans la pratique, notam-
ment par la référence à des praticiens d’expérience, 
l’accompagnement et le soutien d’un mentor ou d’une person-
ne-ressource. 
 
La démarche concrète de réflexion et d’objectivation peut 
prendre différentes formes selon les personnes, les objets 
d’analyse et les approches convenues entre les gestionnaires 
et les ressources d’encadrement. 
 
La constitution d’un groupe de réflexion de quatre à six per-
sonnes, animé par un mentor, est une forme d’organisation in-
téressante, car elle facilite des échanges d’expertises et 
l’émergence de nombreuses interactions entre les participants. 
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L’encadrement 
 
Les activités d’encadrement visent, à partir d’une démarche structurée, à aider le gestionnaire 
scolaire dans une réflexion critique sur et dans sa pratique professionnelle. Ce processus 
consiste à décrire et à expliciter sa façon d’aborder les problématiques, de partager les res-
ponsabilités, de concilier les points de vue, d’élaborer des décisions et des stratégies, de diri-
ger et de mettre en œuvre, etc. Finalement, il s’agit de transformer ou de consolider sa prati-
que. 
 
Il existe plusieurs types d’activités d’encadrement; il est toutefois possible de les regrouper en 
deux sous-ensembles : les activités à thèmes ouverts et les activités circonscrites autour 
d’une problématique particulière. Dans le premier cas, les participants apportent librement et 
selon les circonstances les sujets d’ordre professionnel à traiter tandis que dans le second, la 
problématique sur laquelle porte la discussion est préalablement déterminée par les appre-
nants ou l’organisation. 
 
Le soutien apporté au gestionnaire tout au long de sa démarche est une des caractéristiques 
principales de ce type d’activités. Ce soutien peut prendre différentes formes : 
 
 

 

• un mentor entraîné à la pratique réflexive; 

• un collègue de travail expérimenté; 

• un expert du domaine abordé; 

• un supérieur hiérarchique (coach). 
 
 
Les activités d’encadrement sont associées aux activités du type : 
 

• mentorat; 

• coaching; 

• tutorat; 

• compagnonnage; 

• supervision. 
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Notes personnelles : 
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L’intégration 
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Les activités d’intégration, dans un contexte de gestion scolai-
re, favorisent l’application des concepts ainsi que la mise en 
œuvre des savoirs développés précédemment. Elles visent 
l’amélioration des pratiques existantes et font référence à 
l’intégration de plusieurs compétences mobilisées dans un 
contexte précis. 
 
L’activité intégratrice sollicite une mise en commun, selon un 
contexte donné, de plusieurs composantes liées à l’appren-
tissage. Cette union vise à ce que la résultante soit supérieure 
à la somme des parties. 
 
La formation expérientielle constitue un exemple d’activité 
d’intégration de nature active. Elle intègre à des jeux de straté-
gies des compétences-clés utilisées au travail et que l’on cher-
che à développer ou à modifier. Lors de telles activités, les 
compétences ciblées font souvent référence au leadership, au 
travail d’équipe, à la résolution de problèmes et à la planifica-
tion. À l’opposé, la rédaction du projet éducatif de l’éta-
blissement, à partir de la réunion et de la synthèse de toutes 
les données recueillies, se veut un exemple d’activité d’in-
tégration de nature théorique. Une telle activité sollicite des 
compétences liées à une capacité d’interprétation, d’analyse, 
de synthèse et de créativité. 
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L’intégration 
 
Les activités d’intégration sont axées sur une contribution significative à l’amélioration des 
pratiques de gestion, au développement de la profession, à la résolution de problèmes liés à 
la gestion ou au développement d’une instrumentation utile aux gestionnaires. Ces activités 
se structurent selon des critères de pertinence, d’utilité et de transférabilité. 
 
 

L’intégration situe l’apprentissage dans l’optique globale de l’unité du savoir, pos-
tule la cohérence et la logique d’ensemble de la connaissance, associe 
l’apprentissage à une synthèse en continuelle restructuration, perçoit les résolu-
tions de problèmes comme des sources de savoirs nouveaux et préconise que 
ces processus de résolution soient des soutiens d’apprentissage dans le cadre 
de la concertation des matières et des habiletés (Legendre, 1993, p. 735). 

 
 
Les activités d’intégration permettent donc d’organiser les savoirs dans un cadre de référence 
cohérent et structuré. Elles font référence à une intégration des savoirs dans un contexte pré-
cis. 
 
 

 

Les activités d’intégration sont associées à : 
 

• l’expérimentation; 

• la production d’essais contextualisés; 

• la réalisation de projets; 

• le projet éducatif et les plans de réussite. 
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Notes personnelles : 
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La planification 
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L’enseignement est un puissant levier d’apprentissage puisqu’il 
implique une grande intégration et une maîtrise des concepts à 
partager. Ses fonctions principales sont la planification, la dif-
fusion et l’évaluation. 
 
La phase de la planification est essentielle puisqu’elle détermi-
ne exactement les modalités de l’activité d’enseignement. Ces 
modalités varient selon l’intention du diffuseur, du contenu à 
partager, des particularités des apprenants et du contexte de 
réalisation. 
 
Cette relation dialectique entre l’enseignant et la matière cons-
titue en soi une source riche en apprentissages pour le péda-
gogue, car la manipulation didactique oblige ce dernier à une 
certaine maîtrise du contenu tant dans son essence que dans 
ses particularités. Il est à noter qu’il est possible de planifier 
une activité d’enseignement pour la faire diffuser par d’autres 
personnes. 
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La planification 
 
La phase de planification consiste, dans un premier temps, à déterminer les objectifs de 
l’activité d’apprentissage, les connaissances à partager et les compétences qui devront être 
mobilisées. Ensuite vient la détermination des critères ou des indicateurs relatifs à la perfor-
mance attendue ainsi qu’à la démarche de travail anticipée. Ces indicateurs et ces critères 
servant à l’évaluation permettront aux participants d’ajuster leurs actions. De plus, il faut choi-
sir des stratégies pédagogiques efficaces en fonction des visées de l’enseignement ainsi que 
du profil d’apprentissage des participants. Finalement, il est important de planifier la mise en 
place de contextes d’apprentissage riches et significatifs. Le tableau suivant résume les 
cinq composantes de la phase de planification. 
 
 

 

Composantes de la phase de planification 
 

Planification 

• Objectifs, connaissances et compétences ciblés 
• Indicateurs ou critères relatifs à la performance  

et à la démarche 
• Stratégies pédagogiques privilégiées 
• Contexte d’apprentissage 
• Caractéristiques des apprenants 

 
Exemples : 
 

• planification d’une série d’ateliers destinés aux enseignants concernant 
l’encadrement des élèves; 

• planification d’une série d’ateliers d’aide aux devoirs destinés aux parents 
d’élèves; 

• planification d’une formation en lien avec la réforme. 
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Notes personnelles : 
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La diffusion 
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L’étape de la diffusion de l’enseignement fait référence aux no-
tions que l’on transmet, c’est-à-dire que l’on partage avec les 
apprenants, selon une planification établie. En d’autres mots, la 
diffusion est la mise en œuvre de la planification de l’activité 
d’apprentissage. Celle-ci peut avoir été planifiée par la même 
personne qui en assure la réalisation ou par une autre person-
ne. 
 
La diffusion d’un contenu d’apprentissage est une activité qui 
mobilise plusieurs compétences, plus particulièrement des 
compétences relationnelles et culturelles. Des stratégies pé-
dagogiques variées et bien adaptées au contexte enrichissent 
cette activité. Le fait de diffuser un contenu d’enseignement 
nécessite une bonne compréhension du phénomène, du sujet 
et génère alors des apprentissages pour le diffuseur. La trans-
mission d’un savoir expérientiel ou théorique n’implique pas 
nécessairement un groupe d’apprenants. Il peut également se 
réaliser dans le cadre d’activités de soutien, d’accom-
pagnement ou de supervision. 
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La diffusion 
 
La première composante de la diffusion de l’enseignement consiste à mettre en place l’activité 
d’apprentissage contextualisée, notamment par un rappel des connaissances antérieures, des 
attentes de l’enseignant, des compétences ciblées, de la durée prévue et du contexte. Une 
fois l’activité en cours, les préoccupations du diffuseur concernent la gestion efficace du grou-
pe, soit le climat de classe, le temps accordé à chaque partie de l’activité, le matériel néces-
saire, etc. 
 
La deuxième composante se traduit par la modulation des stratégies pédagogiques en fonc-
tion du contexte et des compétences professionnelles du diffuseur. Il doit alors se préoccuper 
de communiquer efficacement, synthétiser l’information, motiver les participants et réguler sa 
pratique. 
 
De plus, l’enseignant doit se soucier du soutien et de l’encadrement individuel et collectif. En 
effet, il doit assurer une aide efficace en questionnant les participants, en guidant leurs ac-
tions, en réorientant leurs démarches et en fournissant des réponses claires et concrètes à 
leurs interrogations. Il se doit également d’être sensible au cheminement de chacun des ap-
prenants. Le tableau suivant résume les quatre composantes de la phase de diffusion. 
 

 

Composantes de la phase de diffusion 
 

Diffusion 

• Mise en œuvre d’activités contextualisées 
• Gestion du groupe 
• Modulation des stratégies pédagogiques (en fonction  

du contexte et des compétences professionnelles) 
• Soutien et encadrement individuels 

 
Exemples : 
 

• animation d’une formation sur le travail en projet; 

• diffusion des orientations du nouveau programme de formation au personnel 
enseignant du primaire; 

• enseignement des nouvelles stratégies pédagogiques. 
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Notes personnelles : 
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L’évaluation 
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L’évaluation sert à poser un jugement pendant ou après 
l’action. L’évaluation fait partie intégrante de l’acte d’enseigner. 
Elle permet d’ajuster et de modifier la planification ainsi que les 
stratégies pédagogiques. 
 
Le choix du type ou de la forme d’évaluation varie selon les 
besoins de l’enseignement. Ce choix peut également être une 
combinaison de types et de formes. En fait, il est possible 
d’utiliser des outils qualitatifs pour ajuster le tir tout au long de 
la formation (évaluation formative), d’utiliser des grilles crité-
riées pour juger le niveau de maîtrise de certaines compéten-
ces à un temps jugé opportun (évaluation critériée) et de faire 
un bilan en fin de parcours (évaluation sommative). Toutes les 
formes d’évaluation impliquent une collecte, une analyse et 
une interprétation des données recueillies. Les moyens utilisés 
pour collecter les données ainsi que l’information qu’on en tire 
sont des sources de contribution à la construction des savoirs 
et au développement des compétences. 
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L’évaluation 
 
Types d’évaluation : 

Il existe plusieurs types d’évaluation des apprentissages; il ne s’agit pas d’en dresser une lis-
te exhaustive, mais bien de comprendre les distinctions entre celles documentées dans cette 
fiche : formative, critériée et sommative. 
 
Les définitions proposées ci-dessous sont inspirées du Dictionnaire actuel de l’éducation 
(Legendre, 1993, pp. 577-586). 
 

Évaluation formative 
Évaluation d’une personne, d’un objet, d’une situation, d’une production, etc. 
dans un but d’assistance, d’amélioration, de correction s’il y a lieu. Le but de 
l’évaluation formative n’a rien à voir avec quelque jugement ou verdict que ce 
soit. 
 
 
Évaluation critériée 
La performance du sujet dans l’accomplissement d’une tâche spécifique est ju-
gée par rapport à un seuil ou à un critère de réussite déterminé dans la formula-
tion du ou des objectifs explicitement visés, indépendamment de la performance 
de tout autre sujet. 
 
 
Évaluation sommative 
Évaluation effectuée à la fin d’un cycle ou d’un programme d’études ou encore à 
la suite d’apprentissages extrascolaires, ayant pour but de connaître le degré 
d’acquisition de connaissances ou d’habiletés d’un apprenant afin de permettre 
la prise de décision relative à la sanction. 

 
 
Formes d’évaluation : 

En ce qui concerne la forme de l’évaluation, elle peut varier selon les besoins : jugement de 
l’enseignant, autoévaluation, coévaluation ou évaluation par les pairs. Le tableau suivant ré-
sume les composantes de la phase d’évaluation. 
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Composantes de la phase d’évaluation 
 

Évaluation 
Types Formes 

• Formative 
• Critériée 
• Sommative 

• Jugement de l’enseignant 
• Autoévaluation 
• Coévaluation 
• Évaluation par les pairs 

 
 
Exemples : 
 

• construire une grille d’observation permettant l’évaluation du contenu et de 
l’enseignement lors d’une formation sur l’élaboration du plan de réussite; 

 

• demander aux participants de faire une brève synthèse ou un schéma expli-
quant l’essentiel de ce qu’ils ont compris. 
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Les rôles et les responsabilités 
 
 

 

 1. La planification et la réalisation des 
activités d’apprentissage 

 2. La planification des activités d’apprentissage 

 3. Les quatre leviers de l’apprentissage 

 4. La formation sur les connaissances spécifiques 

 5. L’encadrement 

 6. L’intégration 

 7. La planification 

 8. La diffusion 

 9. L’évaluation 

 10. Les rôles et les responsabilités 

 11. L’innovation 

 12. Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 

 13. La lecture 

 14. La recherche 

 15. La communauté de pratiques virtuelles 

 

 16. La réalisation des activités d’apprentissage 
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L’emploi de gestionnaire scolaire comporte l’exercice de fonc-
tions, d’attributions, de pouvoirs et de tâches dans plusieurs 
champs d’activités. Le Règlement sur les conditions d’emploi 
des gestionnaires des commissions scolaires du gouvernement 
du Québec donne les rôles et responsabilités dévolus aux ges-
tionnaires. Ces derniers ont l’obligation de fournir les résultats 
attendus dans un contexte où ils savent ce qu’ils ont à faire; ils 
connaissent leur marge de liberté et les critères d’évaluation. 
 
Pour l’application du Plan d’apprentissage personnalisé, il est 
suggéré d’identifier des rôles et responsabilités susceptibles de 
favoriser le développement des compétences ciblées. Il y a 
donc lieu, pour le gestionnaire, de s’attarder à ses rôles et res-
ponsabilités et d’exploiter les sources potentielles de dévelop-
pement. À titre d’exemple, une direction d’établissement pour-
rait très bien planifier le développement de certaines compé-
tences humaines par l’intermédiaire de ses activités régulières 
avec le conseil d’établissement. L’exécution du travail sort ainsi 
de la routine puisqu’on porte une attention particulière en vue 
de s’améliorer. 
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Les rôles et les responsabilités 
 
L’emploi de gestionnaire scolaire comporte la responsabilité de la gestion, aux points de vue 
administratif et pédagogique, de l’ensemble des programmes et des ressources de 
l’établissement ou du service en vue de favoriser la réussite de tous les élèves, et ce, confor-
mément à la Loi sur l’instruction publique et aux responsabilités définies par la commission 
scolaire. 
 
L’emploi de directeur d’établissement, tel que stipulé dans la Loi sur l’instruction publique et 
dans le Règlement sur les conditions d’emploi de gestionnaire des commissions scolaires du 
gouvernement du Québec, comporte notamment l’exercice des responsabilités suivantes : 
 

 

• Évaluer les besoins de l’école ou du centre et en définir les objectifs, compte 
tenu des dispositions légales ainsi que des orientations, des politiques, des 
règlements de la commission et du conseil d’établissement; 

 

• Assister le conseil d’établissement dans l’exercice de ses fonctions et pou-
voirs, participer aux séances et appliquer les décisions de ce dernier; 

 

• Favoriser la concertation entre les parents, les élèves, l’équipe-école et les 
autres intervenants, de même que leur participation à la vie de l’école et à la 
réussite scolaire; 

 

• Participer à l’élaboration des politiques et des règlements de la commission 
scolaire; voir à l’application de ceux-ci; 

 

• Assurer la promotion de l’école. 
 

 
Les emplois de gestionnaires au sein des services de la commission scolaire comportent éga-
lement des responsabilités de gestion administrative et pédagogique en vue de favoriser la 
réussite de tous les élèves. Ces emplois font référence à des champs d’activités plus spécifi-
ques tels : les services éducatifs, les ressources humaines, les finances et les ressources ma-
térielles. 
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Notes personnelles : 
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L’innovation 
 
 

 

 1. La planification et la réalisation des 
activités d’apprentissage 

 2. La planification des activités d’apprentissage 

 3. Les quatre leviers de l’apprentissage 

 4. La formation sur les connaissances spécifiques 

 5. L’encadrement 

 6. L’intégration 

 7. La planification 

 8. La diffusion 

 9. L’évaluation 

 10. Les rôles et les responsabilités 

 11. L’innovation 

 12. Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 

 13. La lecture 

 14. La recherche 

 15. La communauté de pratiques virtuelles 

 

 16. La réalisation des activités d’apprentissage 
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Les activités d’apprentissage associées à l’innovation se réfè-
rent à l’idée de marge de liberté qui consiste à permettre aux 
différentes personnes ou unités d’une organisation de déve-
lopper localement et par elles-mêmes les innovations s’adap-
tant à la réalisation de la tâche. L’innovation fait référence no-
tamment au perfectionnement d’une invention, à une nouvelle 
utilisation, à l’extension d’une invention ou d’une application 
dans un domaine complètement différent. 
 
L’innovation implique obligatoirement la notion de changement; 
cependant, tout changement n’est pas nécessairement syno-
nyme d’innovation. Par ailleurs, si l’innovation est porteuse 
d’une idée de renouveau, l’intrapreneuriat quant à lui est la mi-
se en œuvre ou l’opérationnalisation d’une innovation. 
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L’innovation 
 
L’innovation est nécessaire au développement et à l’évolution d’une organisation. Essentielle-
ment, elle constitue l’acte d’inventer ou de créer quelque chose de nouveau afin de répondre à un 
besoin personnel, collectif ou organisationnel. Le gestionnaire scolaire qui fait preuve d’innovation 
résout des problèmes, génère de nouvelles connaissances et développe, par le fait même, des 
compétences. L’innovation, l’intrapreneuriat et la créativité sont indissociables dans une organisa-
tion. En effet, « La découverte, l’invention et l’innovation sont les principaux apports de la créativi-
té » (Côté, Abravanel, Jacques, Bélanger, 1986, p. 397). En d’autres mots, la créativité permet 
l’innovation et l’intrapreneur, soutenu par l’organisation, mettra en place les structures pour 
l’opérationnaliser. Il apparaît important, puisqu’elle est à la base de l’innovation, de bien cerner les 
différentes caractéristiques de la créativité. Dans Réapprendre à apprendre, Bertrand et Azrour 
(2000) traitent de différentes dimensions de la créativité : 
 

Dimension personnelle 
La créativité est la manière et l’art, pour l’apprenante ou l’apprenant, d’utiliser son 
cerveau et sa structure cognitive pour produire de nouvelles idées et résoudre des 
problèmes. 
 
Dimension collective et sociale 
La créativité s’appuie sur des connaissances mises au point par d’autres. La per-
sonne créatrice s’efforce cependant de les dépasser. 
 
Dimension organisationnelle 
La créativité est la source de la mise en place, grâce à la synergie et à la capacité 
créatrice d’équipes de travail, de produits et de services nouveaux, en réponse à 
certains besoins et à certaines demandes. À ce titre, la créativité et l’innovation sont 
des sources importantes de richesse et de bien-être individuels et collectifs. 
L’intrapreneuriat s’inscrit dans cette idée d’un mode organisationnel permettant à 
ses employés d’innover en leur donnant la liberté, la marge de manœuvre et les res-
sources pour le faire (Carrier, 1997). 

 
Selon Bacus et Romain (1992, p. 18), « Apprendre un maximum d’informations sur la créativité » 
rend déjà créatif. En effet, il ne suffit pas de vouloir innover; il faut acquérir certaines techniques 
relativement simples pour le faire. En voici quelques-unes selon Bertrand et Azrour (2000) : 
 

La pensée analogique 
Utiliser l’imagerie mentale et la métaphore permet de mettre en relief des ressem-
blances et des différences pour faciliter la génération de nouvelles idées et connais-
sances. 
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La pensée latérale 
Rechercher des idées neuves et originales en sortant des sentiers battus. Emprunter 
des voies latérales, donc des voies différentes afin d’aborder un problème. 
 
La pensée par schéma intégrateur 
Prendre des notes, les structurer et utiliser différentes couleurs pour établir des liens 
entre les diverses notions. On obtient ainsi une cartographie de concepts-clés. Cette 
méthode provoque des associations d’idées qui constituent de véritables créations. 
 
La pensée divergente 
Générer de nouvelles idées en recherchant, non pas une réponse unique, mais des 
réponses multiples à une question ou à un problème. 
 
Le brainstorming 
Utiliser la synergie des membres d’un groupe de travail de façon à stimuler l’individu 
à produire des idées nouvelles. Les deux conditions à cette technique sont : 
l’expression libre de chacun sans retenue et sans critique, et la combinaison d’idées 
permettant d’arriver à une solution concrète et pratique. 
 
La synectique 
Utiliser tout particulièrement l’originalité, l’exception, voire la fantaisie et la bizarrerie. 
Elle s’apparente au brainstorming, c’est également une technique qui cherche à ra-
mener à la surface de la conscience des éléments enfouis dans le préconscient, afin 
de les utiliser dans le déclenchement du processus créatif. 
 
 

 

 

Exemples : 
 

• création de groupes multiniveaux au secondaire où les approches pédagogiques 
privilégiées respectent le rythme d’apprentissage de chaque élève; 

• production et utilisation d’un bulletin descriptif répondant aux besoins de l’é-
quipe-école; 

• mise en place d’une structure permettant la réalisation d’un stage en direction 
d’établissement pour futurs gestionnaires afin de se familiariser avec certains 
aspects de la tâche. 
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Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 
 

 1. La planification et la réalisation des 
activités d’apprentissage 

 2. La planification des activités d’apprentissage 

 3. Les quatre leviers de l’apprentissage 

 4. La formation sur les connaissances spécifiques 

 5. L’encadrement 

 6. L’intégration 

 7. La planification 

 8. La diffusion 

 9. L’évaluation 

 10. Les rôles et les responsabilités 

 11. L’innovation 

 12. Les échanges, le dialogue et  
le travail d’équipe 

 13. La lecture 

 14. La recherche 

 15. La communauté de pratiques virtuelles 

 

 16. La réalisation des activités d’apprentissage 
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Savoir communiquer, c’est être capable de s’ouvrir aux autres, 
de partager et de recevoir de l’information. Dans la pratique 
professionnelle, la communication est un outil fondamental. À 
partir de la compréhension de son propre mode de communi-
cation, on peut partager l’information de manière efficace. Par-
tager avec d’autres, c’est être capable d’échanger sur son vé-
cu. 
 
Il est important de bien se connaître pour aller chercher 
l’information chez son interlocuteur, donc d’être à l’écoute, 
mais également d’être en mesure de bien se faire comprendre 
afin d’établir un dialogue. La communication devient dès lors 
bidirectionnelle et centrée sur l’action. Cette façon de faire 
permet de dynamiser l’échange, d’ouvrir le territoire plutôt que 
de fermer des barrières. Ce sont les bases du travail d’équipe 
qui, pour sa part, peut inclure des niveaux différents de partage 
et d’intégration des connaissances. 
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Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 
 
Certaines recherches sur la réussite professionnelle font valoir l’importance des relations interper-
sonnelles dans le développement des compétences. Goleman (1999, p. 244) mentionne « qu’on 
s’en remet trop vite aux facultés cognitives au détriment de l’intelligence sociale. Mais c’est quand 
on associe les deux que la magie commence. » Il devient donc de plus en plus pertinent de pou-
voir s’appuyer sur un réseau ou une équipe pour trouver l’information adéquate et développer les 
compétences nécessaires à l’avancement du travail. Dans l’organisation scolaire, les échanges, le 
dialogue et le travail en équipe apparaissent comme des incontournables. 
 
Selon le Dictionnaire actuel de l’éducation (Legendre, 1993, p. 349), l’échange et le dialogue per-
mettent, entres autres, de favoriser la discussion, l’échange de vues, le consensus et la confronta-
tion. Ils suscitent des réactions et amènent l’expression des sentiments et des émotions. De plus, 
ils aident à clarifier la pensée et à formuler de nouvelles idées. Finalement, ils favorisent grande-
ment l’activité intellectuelle en permettant une progression des idées. 
 
Pour avoir une discussion efficace, Scholtes, Joiner, Streibel, Lalanne (2002, pp. 3-9) résument 
les attitudes qu’un interlocuteur doit adopter : 
 

 Écouter : accorder toute son attention à la personne qui parle en essayant de 
bien saisir ses propos. 

 
 Demander des précisions : faire préciser le but, les aspects importants de la 

discussion et demander des exemples au besoin. 
 

 Régulariser sa participation : participer à la discussion tout en laissant une 
place aux autres membres de l’équipe. 

 
 Résumer : résumer ce qui a été dit, s’assurer que ce résumé correspond à 

l’essentiel du message. 
 

 Gérer le temps : faire en sorte que le temps accordé à l’écoute de tous les 
membres d’une discussion soit également réparti. 

 
 Éviter les digressions : éviter que la discussion traîne en longueur ou qu’elle 

soit hors du sujet. 
 

 Rechercher une entente : tenter de parvenir à un véritable accord. 
 

 Conclure : lorsqu’une discussion a été fructueuse, prendre une décision. 
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Les types d’équipes de travail, dans les rencontres formelles ou informelles, peuvent varier en 
fonction des besoins et des compétences à développer. Bertrand et Azrour (2000, p. 218) les dé-
crivent ainsi : 

 
Équipes de travail de petite taille, de moyenne taille et de grande taille 
Équipe de travail regroupant deux ou trois membres (petite taille). 
 Équipe de travail regroupant quatre ou cinq membres (moyenne taille). 
 Équipe de travail regroupant six membres et plus (grande taille). 
 
Équipe de travail homogène 
Équipe de travail regroupant des gens relativement semblables. 
 
Équipe de travail hétérogène 
Équipe de travail regroupant des gens passablement différents. 
 
Équipe de travail critériée 
Équipe de travail dont les membres sont choisis selon des critères précis. 
 
Équipe de travail non critériée 
Équipe de travail dont les membres sont choisis par un individu de façon plus ou 
moins arbitraire, par tirage au sort, etc. 
 
Équipe de travail de nature permanente 
Équipe de travail permanente formée à long terme qui réalise plusieurs tâches de 
différentes natures. 
 
Équipe de travail de nature temporaire 
Équipe de travail mise en place pour réaliser une tâche, résoudre un problème, pro-
duire un travail, rédiger un rapport, etc. Ce type n’existe qu’en fonction de son man-
dat et disparaît avec la fin de ce dernier. 
 

 

 

Exemples : 

• plan d’intervention; 

• supervision de stages; 

• participation au groupe pédagogique de l’école; 

• rencontre de cycles au primaire; 

• participation à un séminaire sur l’évolution des compétences en gestion scolaire; 

• discussion entre collègues sur un sujet d’intérêt professionnel; 

• conseil consultatif de gestion. 
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La lecture 
 
 

 

 1. La planification et la réalisation des 
activités d’apprentissage 

 2. La planification des activités d’apprentissage 

 3. Les quatre leviers de l’apprentissage 

 4. La formation sur les connaissances spécifiques 

 5. L’encadrement 

 6. L’intégration 

 7. La planification 

 8. La diffusion 

 9. L’évaluation 

 10. Les rôles et les responsabilités 

 11. L’innovation 

 12. Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 

 13. La lecture 

 14. La recherche 

 15. La communauté de pratiques virtuelles 

 

 16. La réalisation des activités d’apprentissage 
 



Planification et réalisation des activités d’apprentissage 

 

Plan d’apprentissage personnalisé 85 

 
  

 
 
 
 
Dans notre société contemporaine, les compétences devien-
nent rapidement désuètes en raison de l’accélération des 
changements. La lecture constitue donc un moyen facilement 
accessible pour actualiser les connaissances en vue de déve-
lopper des compétences. Les lectures permettent de clarifier 
certains concepts, d’acquérir une culture générale élevée, 
d’organiser la pensée et, en définitive, de ne pas réinventer la 
roue. 
 
Il est souhaitable de sélectionner des sujets de lecture spécifi-
ques, en lien avec l’éducation et la gestion, mais également 
des sujets de culture plus globale tels que l’éthique, l’actualité, 
la sociologie, la psychologie, etc. Les lectures doivent cepen-
dant être orientées selon les compétences ciblées. 
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La lecture 
 
Le fait de se documenter, de lire sur l’objet de ses préoccupations professionnelles apparaît comme 
un élément essentiel à la construction des savoirs du gestionnaire scolaire. La lecture permet égale-
ment de développer une compréhension approfondie de certains phénomènes dans le sens où les 
nouvelles connaissances permettent une meilleure organisation ou structuration de la pensée. 
 
Il existe différentes stratégies afin de rendre la lecture plus efficace. Sous la notion générale de straté-
gies de lecture, les experts du domaine identifient une série de démarches, de mesures et 
d’opérations de diverses natures et de divers niveaux, permettant d’améliorer le processus de lecture. 
 
Techniques recommandées par Bertrand et Azrour (2000, pp. 253-254) pour une lecture active 
efficace : 

 Encadrer les mots clés. 
 

 Encercler les mots de liaison parce qu’ils assurent la cohérence du texte et qu’ils 
introduisent les idées nouvelles. 

 
 Souligner les idées principales, c’est-à-dire celles sur lesquelles repose le poids 

du texte. 
 

 Mettre des accolades, des parenthèses ou d’autres signes à côté des passages 
principaux qui renferment des définitions, des arguments, des explications, des 
exemples, des statistiques, des chiffres, etc. 

 
 Placer des abréviations ou écrire des commentaires dans la marge et entre les 

lignes. 
  

 Utiliser des flèches, des symboles mathématiques, des couleurs différentes, pour 
rattacher les idées entre elles. 

 
 Numéroter les parties du texte pour en découvrir la structure. 

 
 Construire une représentation simplifiée et fonctionnelle des idées maîtresses 

qui composent un texte et de leurs articulations logiques (schéma intégrateur). 
 

 Rédiger un court texte-synthèse, à partir principalement des lectures indicatives 
et diagonales et du schéma intégrateur, permettant en quelques mots de résu-
mer les points les plus importants d’un texte pour faciliter sa compréhension et 
mettre en mémoire l’essentiel. 

 

 

Exemples : 

• lecture d’un article sur un sujet d’intérêt professionnel; 

• construction d’un recueil de résumés de lectures traitant de pédagogie; 

• abonnement à des revues spécialisées. 
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Notes personnelles : 
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La recherche 
 
 

 

 1. La planification et la réalisation des 
activités d’apprentissage 

 2. La planification des activités d’apprentissage 

 3. Les quatre leviers de l’apprentissage 

 4. La formation sur les connaissances spécifiques 

 5. L’encadrement 

 6. L’intégration 

 7. La planification 

 8. La diffusion 

 9. L’évaluation 

 10. Les rôles et les responsabilités 

 11. L’innovation 

 12. Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 

 13. La lecture 

 14. La recherche 

 15. La communauté de pratiques virtuelles 

 

 16. La réalisation des activités d’apprentissage 
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La recherche se caractérise par sa finalité qui est de produire 
un changement chez une personne, au sein d’un groupe ou 
dans une organisation. Le choix de la recherche comme stra-
tégie d’autoformation se justifie par son double objectif : produi-
re un savoir et des pistes d’action utiles au groupe de person-
nes concernées par la recherche et donner du pouvoir aux 
personnes en leur permettant de clarifier leurs savoirs, leurs 
pratiques et ainsi, de développer leurs compétences. 
 
La recherche en éducation couvre un large éventail de 
champs. Il suffit d’évoquer des domaines tels l’apprentissage, 
la réussite, la motivation, l’évaluation et la gestion pour consta-
ter l’étendue des possibilités offertes. La crédibilité d’une re-
cherche repose essentiellement sur le respect des normes éta-
blies par la communauté scientifique. 
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La recherche 
 
La recherche se construit selon un processus; ainsi, différentes étapes caractérisent son développe-
ment. On doit généralement cerner un problème ou une problématique, préciser l’objet de la recher-
che, formuler une hypothèse ou des questions, recenser les écrits, recueillir et traiter des données, 
présenter et discuter des résultats pour formuler des nouvelles questions orientées soit vers l’objet 
d’étude, soit vers l’action. Il existe plusieurs types de recherches dans le domaine de l’éducation, mais 
il est possible de dégager deux voies permettant de les différencier. 
 

Recherche quantitative : 

« Recherche fondée sur des statistiques, sur la mesure de quantité » (Petit Robert, 
1993, p. 2114). « Recherche qui préconise l’utilisation d’instruments de mesure pour 
préciser les observations ainsi que l’utilisation de méthodes statistiques pour objecti-
ver l’analyse et l’interprétation des résultats » (Legendre, 1993, p. 1088). 

 
Recherche qualitative/interprétative : 

« Approche de recherche qui épouse le paradigme interprétatif et privilégie l’approche 
naturaliste. Elle tente de comprendre de façon riche les phénomènes à l’étude à partir 
du sens que communiquent les participants à la recherche. Elle se déroule dans le mi-
lieu naturel des participants. Elle est éclectique dans ses choix d’outils de travail » 
(Karsenti, Savoie-Zajc, 2000, p. 174). 

 
L’utilisation de méthodes permettant de recueillir des données de différentes natures (qualitatives et 
quantitatives) pour une même recherche est également valable et pertinente pour le chercheur/prati-
cien. Cette combinaison se traduit souvent dans une recherche-action ou collaborative. 
 

Recherche-action ou collaborative : 

Selon Karsenti, Savoie-Zajc (2000), ce type de recherche se déroule dans l’action en 
suivant un processus cyclique rigoureux de planification-action-observation et réflexion, 
et vise le changement pendant qu’elle se déroule, tout en générant des connaissances. 
Puisqu’elle s’inscrit dans un processus dynamique, elle se donne une méthodologie 
flexible qui lui permet de s’adapter aux imprévus échelonnés sur le terrain. Elle est me-
née par un chercheur qui est en même temps acteur et qui la planifie et la mène en col-
laboration avec ceux qui sont concernés par le problème examiné. 

 

 

Exemples : 

• rédaction d’un projet milieu dans le cadre de la maîtrise en éducation; 

• participation à un groupe de recherche; 

• élaboration d’une nouvelle méthode pour améliorer le rendement des élèves. 
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La communauté de pratiques virtuelles 
 
 

 

 1. La planification et la réalisation des 
activités d’apprentissage 

 2. La planification des activités d’apprentissage 

 3. Les quatre leviers de l’apprentissage 

 4. La formation sur les connaissances spécifiques 

 5. L’encadrement 

 6. L’intégration 

 7. La planification 

 8. La diffusion 

 9. L’évaluation 

 10. Les rôles et les responsabilités 

 11. L’innovation 

 12. Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 

 13. La lecture 

 14. La recherche 

 15. La communauté de pratiques virtuelles 

 

 16. La réalisation des activités d’apprentissage 
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L’utilisation des moyens de communication modernes facilite la 
circulation de l’information et peut aider à la création d’un sa-
voir collectif. Plusieurs formes d’apprentissage collectif virtuel 
ont été et sont encore présentement étudiées, car elles sont 
une ressource riche et facilement accessible pour l’apprenant. 
 
Elles sont constituées d’un regroupement d’individus aux expé-
riences variées qui mettent en commun des ressources au pro-
fit de la construction des savoirs. Ces regroupements sont sou-
vent appelés communautés de pratiques, communautés d’in-
térêt ou communautés d’apprentissage. 
 

 
 



Planification et réalisation des activités d’apprentissage 

 

Plan d’apprentissage personnalisé 95 

 
 

La communauté de pratiques virtuelles 
 
Le développement des nouvelles technologies de l’information et des communications vient 
soutenir la mise en place de réseaux susceptibles de favoriser le partage et la construction 
des savoirs entre un grand nombre d’individus. Pour Lévy (1999), la communication virtuelle 
accroît le potentiel d’intelligence collective des groupes humains. 
 
 
Les communautés de pratiques virtuelles sont constituées d’individus liés par un réseau in-
formatique, désireux de partager et de faire évoluer un savoir donné. Elles sont porteuses 
d’un grand potentiel, puisqu’elles sollicitent l’individu et la collectivité où il évolue, dans un 
contexte qui lui est propre. Ces communautés virtuelles permettent la coconstruction des sa-
voirs explicites (répertoriés) et tacites (non répertoriés), la cogestion de l’information, une 
coexpertise entre les participants, ainsi qu’une synergie de groupe orientée vers la pratique 
réflexive et le changement. 
 
 
L’articulation des communautés de pratiques virtuelles varie selon les buts recherchés. Ces 
communautés peuvent se concentrer sur l’échange de l’information autour d’un sujet com-
mun, sur la volonté de traduire et de développer un savoir reconnu en une pratique ou sur le 
partage des expertises professionnelles en vue de résoudre un problème. 
 
 

 

 

Exemples : 

• participation à une communauté d’apprentissage sur l’évaluation des compé-
tences; 

• participation à une communauté de pratiques soutenant les gestionnaires 
scolaires en début de carrière. 
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La réalisation des activités d’apprentissage 
 
 

 

 1. La planification et la réalisation des 
activités d’apprentissage 

 2. La planification des activités d’apprentissage 

 3. Les quatre leviers de l’apprentissage 

 4. La formation sur les connaissances spécifiques 

 5. L’encadrement 

 6. L’intégration 

 7. La planification 

 8. La diffusion 

 9. L’évaluation 

 10. Les rôles et les responsabilités 

 11. L’innovation 

 12. Les échanges, le dialogue et le travail d’équipe 

 13. La lecture 

 14. La recherche 

 15. La communauté de pratiques virtuelles 

 

 16. La réalisation des activités d’apprentissage 
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Lors de la réalisation d’activités d’apprentissage, il serait inté-
ressant d’adopter une attitude d’ouverture, c'est-à-dire d’être 
conscient que les actions consistent en une multitude de pos-
sibilités d’apprentissage. Pour soutenir la réflexion, certains 
gestionnaires préféreront noter leurs idées dans un journal de 
bord; d’autres utiliseront des moyens différents. Il revient à 
chacun de personnaliser sa démarche. 
 
Ces réflexions, qu’elles soient écrites ou non, soutiendront la 
pratique réflexive lorsque viendra le moment, plus tard dans le 
processus du Plan d’apprentissage personnalisé, de se distan-
cer des actions. Ces réflexions permettront aussi de voir la pra-
tique comme évolutive, qui mature lentement, qui se construit 
et se consolide étape par étape. En d’autres mots, qui 
s’apprend comme une suite de structurations, de déstructura-
tions et de restructurations (Payette, 1988). 
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La réalisation des activités d’apprentissage 
 
Le gestionnaire qui a planifié ses activités d’apprentissage est habituellement plus attentif aux 
gestes qu’il pose lorsqu’il est dans le feu de l’action. Par cet état de conscience, il devient plus 
facile de maximiser davantage son développement par la réflexion dans l’action. 
 
 
La réalisation d’une activité d’apprentissage se réfère à l’action. Tout au long de la réalisation 
des activités, le gestionnaire scolaire sera à même de réfléchir sur celles-ci. Cette réflexion re-
lève plus de la réflexion dans l’action que sur l’action. Selon Payette (1988), la réflexion pen-
dant l’action diffère de celle sur l’action puisqu’elle ne vise pas le même but. En effet, la pre-
mière se réfère au souci d’efficacité et la seconde, au souci d’intelligibilité. 
 
 
Il est intéressant de concevoir la réflexion dans l’action comme une conversation. Selon 
Schön (1983), cette conversation est le discours que se tient un gestionnaire lorsqu’il est 
plongé dans l’action. Payette (1988, p. 4), dans son ouvrage sur l’Efficacité des gestionnaires 
et des organisations, décrit cette réflexion dans l’action comme « une conversation permanen-
te, décousue, interrompue constamment, que le gestionnaire mène à l’intérieur et à l’extérieur 
de lui-même, seul et avec d’autres, tout en agissant. » 
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L’évaluation du développement des compétences 
 
 
 

 
 

  

 1. L’évaluation du développement 
des compétences 

 2. Les apprentissages significatifs 

 3. Les manifestations des compétences 

 4. Le portefeuille professionnel 

 5. Le niveau de satisfaction des activités 
d’apprentissage 

 6. L’autoévaluation et la coévaluation du 
développement des compétences 

 7. Le soutien par les pairs et la supervision 
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L’évaluation du développement des compétences amène 
l’individu à consigner les apprentissages significatifs qu’il fait et 
les manifestations des compétences qui en résultent. Ce pas-
sage de la connaissance à la compétence oblige le gestionnai-
re à juger de l’efficience de ses stratégies, non plus sous 
l’angle d’accumulation d’activités, mais plutôt d’utilisation des 
savoirs. 
 
L’apprenant doit donc juger du niveau de satisfaction des acti-
vités réalisées au regard du développement des compétences 
prédéterminées. Il peut également, lorsque cela lui apparaît 
pertinent, ajouter à son portefeuille professionnel des pièces 
qui témoignent du développement de ses compétences. Cette 
évaluation permet au gestionnaire de dresser graduellement 
son profil personnel d’apprenant, en plus de cartographier son 
capital de compétences. 
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Évaluation du développement des compétences 
 
 
 

 
 
 



Évaluer 

 

104 Plan d’apprentissage personnalisé 

Notes personnelles : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Évaluation du développement des compétences 

 

Plan d’apprentissage personnalisé 105 

 
 
 

Les apprentissages significatifs 
 
 
 

 
 

  

 1. L’évaluation du développement 
des compétences 

 2. Les apprentissages significatifs 

 3. Les manifestations des compétences 

 4. Le portefeuille professionnel 

 5. Le niveau de satisfaction des activités 
d’apprentissage 

 6. L’autoévaluation et la coévaluation du 
développement des compétences 

 7. Le soutien par les pairs et la supervision 
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Les activités d’apprentissage permettent d’acquérir une multi-
tude de savoirs. Ces apprentissages, pour être significatifs, 
doivent être utilisés dans le cadre de la ou des compétences à 
développer. Par conséquent, le gestionnaire scolaire doit tou-
jours garder à l’esprit les compétences qu’il désire développer 
et la manière d’y arriver. 
 
Évidemment, l’activité d’apprentissage réalisée peut être très 
intéressante et stimulante, sans pour autant permettre la réali-
sation d’apprentissages significatifs. Cela ne veut pas dire 
qu’aucun bénéfice n’en sera retiré. Cela indique par contre 
qu’une réflexion sur d’autres moyens pour atteindre les objec-
tifs fixés s’impose. 
 
La plupart des étapes de ce troisième bloc permettent de réflé-
chir à l’action, c’est-à-dire après l’action, mais à partir de ce qui 
s’est passé dans l’action. 
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Les apprentissages significatifs 
 
Un apprentissage significatif fait référence à un savoir, c’est-à-dire une information, une no-
tion, une connaissance, un comportement, une habileté, une attitude ou un processus qui 
vient répondre à un besoin. Dans un Plan d’apprentissage personnalisé, l’apprentissage signi-
ficatif est celui qui est directement en lien avec les compétences ciblées. 
 
 
Pour vous aider à faire ressortir les apprentissages significatifs, en lien avec la compétence 
ciblée, il vous est proposé de : 
 
 

 

 Prendre quelques instants pour réfléchir à l’activité d’apprentissage qui a été 
réalisée. 

 
 

 Déterminer si vous avez fait des apprentissages significatifs, en lien avec ce 
que vous désiriez développer. 

 
 

 Inscrire ces apprentissages dans la colonne Apprentissages significatifs de 
votre Plan d’apprentissage personnalisé  . Référez-vous aux exemples 
fournis en annexe III. 
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Les manifestations des compétences 
 
 
 

 
 

  

 1. L’évaluation du développement 
des compétences 

 2. Les apprentissages significatifs 

 3. Les manifestations des compétences 

 4. Le portefeuille professionnel 

 5. Le niveau de satisfaction des activités 
d’apprentissage 

 6. L’autoévaluation et la coévaluation du 
développement des compétences 

 7. Le soutien par les pairs et la supervision 
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Une compétence ne se définit pas comme une accumulation 
de savoirs, mais plutôt comme « l’utilisation d’une combinaison 
de connaissances, d’habiletés, d’attitudes et du comportement 
social s’exprimant dans une action ou une série d’actions 
contextualisées et visant un but » (Gravel, 2002a., p. 68). Les 
manifestations des compétences sont synonymes de perfor-
mances au travail. Ces manifestations ou performances peu-
vent prendre différentes formes, et il revient au gestionnaire de 
les consigner dans son PAP. 
 
Par conséquent, à cette étape du Plan d’apprentissage per-
sonnalisé, la réflexion ne porte plus sur les activités 
d’apprentissage, mais plutôt sur les actions posées quotidien-
nement. Celles-ci démontrent la mobilisation des savoirs dans 
l’action. 
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Les manifestations des compétences 
 
Les manifestations des compétences doivent être consignées dans votre PAP. Le Cadre de 
référence pour l’exercice de l'emploi de gestionnaire scolaire, présenté en annexe I, en identi-
fie quelques-unes relatives à l’emploi pour chacune des compétences ciblées. Au fil des mois, 
dans la mesure où le choix des activités aura réellement permis le développement des com-
pétences, vous constaterez que de nombreuses manifestations en prouveront la mobilisation. 
En d’autres mots, lorsque votre travail sollicitera les compétences que vous aviez ciblées, le 
niveau de maîtrise de celles-ci évoluera. 
 
 
Pour établir une relation entre les compétences ciblées et les manifestations de ces compé-
tences dans la pratique professionnelle, vous devez : 
 

 

 Inscrire dans la colonne Manifestation des compétences du PAP  , les 
actions, gestes ou attitudes qui démontrent une utilisation pratique des sa-
voirs acquis lors de l’activité d’apprentissage. 

 
 
Il est utile de laisser passer un certain temps après la réalisation de l’activité d’apprentissage 
avant d’inscrire une ou des manifestations dans votre PAP, car ces dernières se réalisent 
dans l’action ou pendant l’exercice de l’emploi. 
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Le portefeuille professionnel 
 
 
 

 
 

  

 1. L’évaluation du développement 
des compétences 

 2. Les apprentissages significatifs 

 3. Les manifestations des compétences 

 4. Le portefeuille professionnel 

 5. Le niveau de satisfaction des activités 
d’apprentissage 

 6. L’autoévaluation et la coévaluation du 
développement des compétences 

 7. Le soutien par les pairs et la supervision 
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Le Plan d’apprentissage personnalisé fait place à la planifica-
tion, la réflexion, la production, l’analyse, la construction des 
savoirs et au développement des compétences, mais égale-
ment à la consignation et à la présentation des productions té-
moignant des compétences développées. 
 
L’intérêt du portefeuille professionnel tient principalement à son 
caractère historique. Il donne la possibilité au gestionnaire sco-
laire de retracer le processus de développement de ses com-
pétences. Le portefeuille professionnel devient donc le miroir 
de l’apprenant et témoigne ainsi de son cheminement profes-
sionnel. Il existe évidemment plusieurs types de portefeuilles 
professionnels; toutefois, c’est à l’apprenant de déterminer et 
d’organiser le sien de manière à répondre à ses propres be-
soins. 
 
Il est important de noter que le portefeuille professionnel n’est 
vraiment utile que si les pièces que l’on y retrouve démontrent 
réellement le degré de développement des compétences ci-
blées. 
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Le portefeuille professionnel 
 
Le portefeuille professionnel consiste principalement en une formule de consignation et de 
présentation de documents témoignant du développement des compétences. L’apprenant se 
doit de personnaliser son portefeuille professionnel et de choisir les éléments qui le consti-
tuent. Bien que le portefeuille puisse prendre différentes formes, les pièces qui y sont consi-
gnées illustrent le niveau de maîtrise atteint. 
 
Comme la constitution du portefeuille professionnel varie d’une personne à une autre, il vous 
est suggéré de : 
 
 

 

 Prendre quelques instants pour réfléchir à la façon dont vous organiserez vo-
tre portefeuille professionnel. Par exemple, vous pouvez décider de consi-
gner vos documents dans un classeur à anneaux, une pochette, une chemi-
se, un cédérom, etc. 

 
 

 Discriminer, au regard des compétences ciblées, les pièces que vous jugez 
les plus significatives. 

 
 

 Insérer ces pièces à votre portefeuille professionnel selon le type de classe-
ment choisi. 

 
 

 Cocher la case Portefeuille professionnel dans votre Plan d’apprentissage 
personnalisé  . 
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Le niveau de satisfaction des activités d’apprentissage 
 
 
 

 
 

  

 1. L’évaluation du développement 
des compétences 

 2. Les apprentissages significatifs 

 3. Les manifestations des compétences 

 4. Le portefeuille professionnel 

 5. Le niveau de satisfaction des activités 
d’apprentissage 

 6. L’autoévaluation et la coévaluation du 
développement des compétences 

 7. Le soutien par les pairs et la supervision 
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La satisfaction des activités d’apprentissage doit être évaluée en 
fonction du niveau de maîtrise visé. En d’autres mots, le gestion-
naire devra juger, à court terme, de l’efficacité de l’activité 
d’apprentissage qui a été vécue en mesurant le lien entre ce qui a 
été appris (apprentissages significatifs) et ce qui a été réinvesti 
dans la pratique quotidienne (manifestations de la compétence). 
 
Dans certains cas, plus d’une compétence peut être ciblée lors de 
la même activité d’apprentissage. Il s’agit, dans de tels cas, 
d’évaluer le niveau de satisfaction pour chacune des compéten-
ces. Cette évaluation ne se fait pas nécessairement immédiate-
ment après la réalisation de l’activité d’apprentissage. Il est pri-
mordial de se donner du temps pour réfléchir sur ses actions et 
pour saisir les possibilités de réinvestissement des connaissances 
nouvellement acquises. Après un certain temps, il sera plus facile 
d’évaluer de façon juste le degré de satisfaction envers l’activité 
d’apprentissage. 
 
À long terme, il sera possible, grâce à cette section du Plan 
d’apprentissage personnalisé, de tirer des conclusions sur le profil 
personnel de l’apprenant. En prenant conscience des activités 
pour lesquelles il a atteint un niveau de satisfaction élevé, le ges-
tionnaire pourra faire des liens entre celles-ci et obtenir ainsi des 
indications sur sa façon d’apprendre et sur les contextes les plus 
profitables pour lui. 
 
Il est important de mentionner que l’absence de manifestations 
pour une compétence ciblée ne veut pas nécessairement dire 
qu’il n’y a pas eu développement de la compétence. Il se peut que 
le contexte ou les occasions de réinvestissement n’aient pas sus-
cité la mise en œuvre de la compétence. 
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Le niveau de satisfaction des activités d’apprentissage 
 
À cette étape, il importe de réfléchir à l’activité d’apprentissage qui a été réalisée afin de juger 
de sa contribution au développement de la ou des compétences ciblées. Il s’agit alors de : 
 

 

 Prendre un moment pour réfléchir aux apprentissages que l’activité vous a 
permis de réaliser (apprentissages significatifs) et aux actions qui témoignent 
du réinvestissement de vos apprentissages (manifestations de la compéten-
ce). 

 

 Répondre aux questions suivantes; elles guideront votre réflexion afin de 
permettre une analyse plus juste de votre niveau de satisfaction des activités 
d’apprentissage au regard de la ou des compétences ciblées. 

 
 

 Avez-vous eu l’occasion de réinvestir les connaissances acquises lors de l’activité d’ap-
prentissage? 

 Quel était le contexte? 

 Quelles étaient vos intentions? 

 Quelles ont été vos actions? 

 Avez-vous mobilisé les connaissances nouvellement acquises dans votre quotidien? 

 Quelles conclusions pouvez-vous tirer? 
 
 

 

 Remplir la colonne Niveau de satisfaction dans le PAP  . Des exemples 
sont fournis en annexe III. 

 

 Refaire de temps à autre la même démarche et modifier votre jugement au 
besoin. 
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L’autoévaluation et la coévaluation du  
développement des compétences 

 
 
 

 
 

  

 1. L’évaluation du développement 
des compétences 

 2. Les apprentissages significatifs 

 3. Les manifestations des compétences 

 4. Le portefeuille professionnel 

 5. Le niveau de satisfaction des activités 
d’apprentissage 

 6. L’autoévaluation et la coévaluation du 
développement des compétences 

 7. Le soutien par les pairs et la supervision 
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Dans le premier bloc, le Plan d’apprentissage personnalisé pro-
posait, pour les connaissances et les compétences retenues, de 
déterminer le niveau de maîtrise actuel et de cibler le niveau de 
maîtrise visé dans un horizon d’environ une année. Il s’agit main-
tenant, après plusieurs mois d’expérimentation, d’évaluer l’état de 
développement de chacune de ces compétences. En effet, il im-
porte de faire le lien entre le niveau de maîtrise de départ, celui 
visé et celui réellement atteint. 
 
Pour être en mesure de faire une analyse juste, chacune des 
compétences et leur niveau de maîtrise devront être analysés en 
considérant les différentes activités d’apprentissage ainsi que leur 
niveau de satisfaction. On obtient de cette façon plusieurs indices 
permettant de s’autoévaluer. 
 
Puisque l’évaluation fait inévitablement partie du processus 
d’apprentissage, il est normal d’y associer l’apprenant. En effet, 
prendre du temps pour porter un jugement soi-même sur ce que 
l’on vient d’apprendre, ainsi que sur la façon dont on vient de 
l’apprendre, permet une réelle prise de conscience conduisant à 
l’autoévaluation. Celle-ci doit se vivre dans un cadre structuré 
permettant au gestionnaire d’évaluer ses compétences. 
 
La coévaluation, lorsqu’elle est faite de façon formative, s’effectue 
sous la supervision d’une autre personne. Celle-ci agit à titre de 
guide et permet ainsi de pousser la réflexion, d’orienter les ac-
tions et de tirer des conclusions sur le développement des com-
pétences de gestionnaire scolaire. Il est important de mentionner 
que la coévaluation n’est pas impérative; par contre, le jugement 
d’une autre personne peut aider grandement la réflexion. 
L’autoévaluation ainsi que la coévaluation permettent d’effectuer, 
au moment jugé opportun, un bilan des compétences dévelop-
pées. 
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L’autoévaluation et la coévaluation du développement 
des compétences 
 
Le fait de porter un jugement sur le développement de ses compétences oblige le gestionnai-
re à y réfléchir, à juger de la pertinence de ses actions. Legendre (1993, p. 118) donne la dé-
finition suivante de l’autoévaluation : 
 

« Processus par lequel un sujet est amené à porter un jugement sur la qualité de 
son cheminement, de son travail ou de ses acquis en regard d’objectifs prédéfi-
nis et tout en s’inspirant de critères précis d’appréciation. » 

 
 
Le gestionnaire peut, lors de ce processus, se faire aider et ainsi, soumettre à un pair ou un 
superviseur sa propre évaluation. Cette dernière personne peut guider, ajuster et aider 
l’apprenant à s’autoévaluer. 

 
La procédure est la suivante : 
 

 

 Évaluer, seul ou accompagné d’une autre personne, l’état actuel du déve-
loppement de vos compétences par rapport au niveau de maîtrise visé. 

 

 Consulter la section Compétences ciblées et Niveau de maîtrise visé de vo-
tre PAP  ou la section Autoévaluation et coévaluation du développement 
des compétences . 

 

 Repérer la ou les compétences à évaluer. 
 

 Considérer, pour chaque compétence, les activités d’apprentissage s’y ratta-
chant et leur niveau de satisfaction (complété lors de l’étape précédente). Il 
est utile d’imprimer le Rapport des activités par compétence disponible sur 
Galilée . 

 

 Analyser le niveau de maîtrise réellement atteint au regard du niveau de maî-
trise visé. 
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Cette étape d’évaluation permet de dégager certaines réalités par rapport à votre profil per-
sonnel d’apprenant. Ces réalités, qui sont le résultat des gestes que vous avez posés, témoi-
gnent de votre performance d’apprenant et soutiennent la remise en question de certains as-
pects tels : 
 

• Le choix des entrées d’apprentissage; 

• Les contextes d’apprentissage significatifs; 

• L’efficacité des activités réalisées; 

• Le comportement adopté en situation d’apprentissage. 
 
 
Tout en tenant compte de cette appréciation, il est temps de : 
 

 

 Modifier l’emplacement de votre niveau de maîtrise actuel de compétence. À 
noter que la lettre « A » désigne le niveau de maîtrise que vous possédiez 
lorsque vous avez entrepris la démarche du PAP. 

 

 Avoir en main la section Compétences ciblées et Niveau de maîtrise visé de 
votre PAP  ou la section Autoévaluation et coévaluation du développe-
ment des compétences . 

 

 Déplacer la lettre « A »  ou le crochet  dans la nouvelle colonne appro-
priée. 
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Le soutien par les pairs et la supervision 
 
 
 

 
 

  

 1. L’évaluation du développement 
des compétences 

 2. Les apprentissages significatifs 

 3. Les manifestations des compétences 

 4. Le portefeuille professionnel 

 5. Le niveau de satisfaction des activités 
d’apprentissage 

 6. L’autoévaluation et la coévaluation du 
développement des compétences 

 7. Le soutien par les pairs et la supervision 
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L’apprenant, lorsqu’il a besoin d’un avis ou d’une opinion 
concernant son travail, s’adresse à des personnes en qui il a 
confiance et qui le connaissent bien; à titre d’exemple, il pour-
rait être intéressant de confronter, auprès d’une telle personne, 
l’autoévaluation du niveau de maîtrise actuel des compéten-
ces. 
 
Bien que tout gestionnaire réfléchisse inévitablement à ce qu’il 
fait, la recherche témoigne que l’action est habitée par une 
pensée, par une compréhension qui ne peut avoir lieu en de-
hors d’elle : comprendre en agissant. Il s’agit essentiellement 
de prendre conscience de sa façon personnelle de réfléchir sur 
et dans la pratique. D’abord, sur la pratique si possible avec 
l’aide des autres, car il est difficile de le faire seul, et alternati-
vement, dans la pratique en étant attentif aux actions posées. 
 
La supervision nécessite environ trois rencontres annuelles. La 
première, en début d’année, porte principalement sur 
l’identification des compétences et la planification des activités. 
La deuxième, en cours d’année, est axée sur la planification et 
la réalisation des activités ainsi que sur leur appréciation. La 
dernière rencontre permet notamment de revenir sur 
l’appréciation des activités, de vérifier si le niveau de compé-
tence est atteint, en plus de faire un retour sur les attentes pour 
actualiser le PAP. 
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Le soutien par les pairs et la supervision 
 
Le PAP est avant tout une démarche personnelle centrée sur les apprentissages et le déve-
loppement des compétences. Toutefois, une telle approche a tout avantage à être soutenue. 
Elle peut l’être par les pairs ou par une supervision directe ou encore mieux, par une combi-
naison des deux. 
 
Le soutien par les pairs 

Il peut prendre la forme de demande d’avis ou d’opinions auprès des pairs ou se structurer 
davantage par la mise en œuvre de groupes de réflexion sur la pratique. Ces groupes sont 
composés de six à dix personnes vivant la démarche proposée par le PAP. Ce type de fonc-
tionnement favorise la réflexion sur et dans la pratique. Il est facilité par des séances de tra-
vail se déroulant ainsi : 
 

 

 Présenter son environnement professionnel. 
 

 Présenter les événements ou préoccupations vécus en relation avec le PAP. 
 

 Permettre des questions de clarification. 
 

 Recevoir des commentaires et en discuter. 
 

 Émettre des suggestions ou des hypothèses d’action. 

 
 

La supervision 

D’emblée, il convient de mentionner que la supervision directe a beaucoup plus de chances 
de succès si elle est acceptée par les deux personnes concernées. De plus, comme le PAP 
est un processus centré sur l’apprentissage continu et sur le développement des compéten-
ces, il est fortement recommandé de l’exclure de toute forme de contrôle menant à des sanc-
tions ou à des récompenses. 
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Lors des rencontres, le superviseur exécute essentiellement les actions suivantes : 
 

 

 Faire une lecture conjointe du PAP. 

 Poser des questions. 

 Recevoir les commentaires. 

 Susciter la discussion. 

 Faire des suggestions. 

 Proposer des avenues. 

 Porter un jugement. 
 
 

 
Le fait de porter un jugement sur le niveau de développement des compétences amène le su-
perviseur à se référer à des sources variées d’information. En voici les principales : 
 

• les notes personnelles inscrites au PAP; 

• l’autoévaluation de l’apprenant; 

• les documents déposés au portefeuille professionnel. 
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L’actualisation du Plan d’apprentissage personnalisé 
 
 
 

 
 

  

 1. L’actualisation du Plan d’apprentissage 
personnalisé 

 2. Le retour sur les attentes personnelles et 
la mise à jour des compétences ciblées 
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La quatrième et dernière partie du Plan d’apprentissage per-
sonnalisé se veut, à la base, un exercice de réflexion visant 
l’actualisation du PAP. Il est en plus un exercice d’évaluation 
dans la mesure où il permet de situer son évolution dans une 
perspective plus globale. 
 
C’est en examinant le progrès sur un horizon d’une année que 
l’appréciation du développement des compétences prend un 
sens plus profond et rend possible le renouvellement des choix 
ou des attentes à la base du PAP. Cette étape permet de se 
projeter à nouveau vers l’avenir et ainsi, de relancer le proces-
sus du Plan d’apprentissage personnalisé. 
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Actualisation du Plan d’apprentissage personnalisé 
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Notes personnelles : 
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Le retour sur les attentes personnelles et  
la mise à jour des compétences ciblées 

 
 
 

 
 

  

 1. L’actualisation du Plan d’apprentissage 
personnalisé 

 2. Le retour sur les attentes personnelles et 
la mise à jour des compétences ciblées 
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C’est le choix des attentes personnelles qui oriente la démar-
che de développement professionnel. Les compétences ci-
blées et les activités d’apprentissage retenues en cours 
d’année ont certainement été source d’apprentissage et de dé-
veloppement, à un certain degré. Cependant, ont-elles vrai-
ment permis de répondre aux attentes personnelles sur le plan 
professionnel? Les bons choix ont-ils été faits? Comment 
s’oriente le développement? 
 
Ce sont des questions fondamentales auxquelles sont con-
frontés des gestionnaires ayant pris en charge leur dévelop-
pement professionnel. 
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Le retour sur les attentes personnelles et la mise à jour  
des compétences ciblées 
 
Le retour sur les attentes personnelles est un processus de rétroaction ou d’analyse de feed-
back qui se réalise a posteriori à une fréquence annuelle. Cette analyse demande de prendre 
du recul ou de visualiser les réalisations dans une perspective plus globale. Elle permet de 
réajuster les attentes au besoin et de repartir sur des bases solides et des défis significatifs. 
 
Pour aider votre analyse, il vous est proposé de : 
 

 

 Prendre quelques instants pour relire vos attentes personnelles sur le plan 
professionnel. 

 Vérifier si vos attentes personnelles sont toujours le reflet des principes et 
des convictions qui guident votre travail de gestionnaire, éclairent vos déci-
sions difficiles et inspirent votre pratique quotidienne. 

 Modifier, bonifier ou conserver certaines de vos attentes personnelles sur le 
plan professionnel. 

 Vérifier si les compétences que vous avez choisi de développer vous ont 
permis de satisfaire vos attentes personnelles sur le plan professionnel. 

 Reprendre toute votre évaluation du niveau de maîtrise des compétences 
(fiche A-4)  . 

 Renouveler ou modifier le choix des compétences ciblées (fiche A-5)  . 

 Relancer le processus en reprenant toutes les étapes du guide  . 
 

 
Sur ce dernier point, pour une gestion plus facile et plus efficace, il vous est possible d’alléger 
votre PAP en désactivant les compétences que vous jugez suffisamment développées dans la 
section Mise à jour du Plan d’apprentissage personnalisé . 
 
Pour ceux qui n’ont pas accès à Galilée, il sera important de reproduire le PAP de l’annexe IV 
ou les activités s'y rattachant, avant de relancer le processus . 
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Notes personnelles : 
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CONCLUSION 
 
Le PAP propose une démarche de dé-
veloppement professionnel s’appuyant sur la 
prise en charge de ses apprentissages par l’ap-
prenant. Les fondements d’une telle approche 
reposent sur l’idée que chaque être humain est 
doté d’un bagage et d’un potentiel uniques. La 
personne fait des apprentissages selon un 
rythme qui lui est propre, par une multitude de 
portes d’entrée ou de voies d’accès qui, à ses 
yeux, sont porteuses de sens. 
 
Outre le fait qu’il suscite les apprentissages et 
le développement des compétences, le PAP 
permet à l’apprenant de mieux connaître la fa-
çon dont il apprend. Sur les bases de ses ac-
quis (hérédité et expérience) et à partir de ses 
besoins ainsi que de ses attentes, l’individu 
s’engage dans un processus de construction 
des savoirs et de développement des com-
pétences. Pour arriver à ses fins, il utilise dif-
férentes stratégies, tant dans le choix des en-
trées et des activités d’apprentissage que dans 
le traitement cognitif et métacognitif des savoirs 
(intelligences multiples). En fait, l’apprenant se 
constitue un profil personnel dans la mesure où 
il en sait plus sur sa façon d’apprendre, dans 
quelle situation il excelle et quelle forme 
d’intelligence est utilisée selon le contexte. 
 
Le PAP se veut une démarche porteuse de 
sens et mobilisante pour l’individu qui s’y enga-
ge. En effet, les recherches de Tremblay (1999, 
pp. 65-66) identifient la responsabilisation ou 
l’« empowerment » de l’individu comme le 
« vaisseau amiral de la mobilisation. Rien ne 
mobilise plus que la responsabilité accom-
pagnée du pouvoir nécessaire à sa réalisa-

tion. » Le deuxième facteur mobilisateur est la 
possibilité d’améliorer ses compétences, ce qui 
est l’objet même du PAP. Tremblay identifie 
deux autres grands facteurs de mobilisation, 
soit la reconnaissance du travail accompli et 
celle de l’effort fourni. Voilà deux autres points 
susceptibles d’être satisfaits par une démarche 
structurée de supervision du PAP. 
 
Le PAP est un outil puissant dans la mesure où 
il s’échafaude à partir d’une conception de 
l’apprentissage systémique ou organique, d’une 
approche qui place l’individu au centre de son 
développement, d’une structure cohérente et 
d’une articulation à géométrie variable. Il se po-
sitionne ainsi comme faisant partie d’une nou-
velle génération dans le développement profes-
sionnel. 
 
Du point de vue d’un gestionnaire, le PAP fait 
écho à l’essence même de la réalité et de la 
crédibilité du leader éducatif, soit celle d’agir 
comme un modèle et de s’inscrire dans un pro-
cessus d’apprentissage continu. 
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Cadre de référence pour l’exercice de l’emploi 
de gestionnaire scolaire 

 
 
Introduction 
 
Le cadre de référence pour l'exercice de l'emploi de gestionnaire scolaire présenté dans ce 
document est le fruit d'une longue réflexion ponctuée par l'analyse de travaux de recherche 
sur la question et d'une expérimentation réalisée sur une période de deux années. Cette der-
nière expérimentation a permis de vérifier l'intégration et la transférabilité du cadre proposé à 
différentes situations professionnelles vécues par les gestionnaires scolaires. 
 
À partir d'ancrages théoriques, reposant sur une approche par compétences, le cadre propose 
des contenus et des manifestations résolument tournés vers la performance professionnelle. 
Cette particularité permet une intégration des deux approches (approche par compétences et 
approche par performances ou standards) les plus couramment utilisées pour la conception et 
l'articulation des profils d'emploi. Le cadre se veut également cohérent et souple dans sa 
structure, ce qui facilite son application dans divers domaines tels la sélection, l'évaluation, la 
supervision et le développement professionnel. 
 
Les compétences du gestionnaire en milieu scolaire se veulent une résultante de plusieurs di-
mensions personnelles et professionnelles. Le modèle d’organisation des compétences pré-
senté dans ce document s’inspire du modèle le plus classique et le plus cité, soit celui de Katz 
(1974), bonifié des connaissances et des compétences de base par Gravel, Ouellette et 
Tremblay (2003) ainsi que des compétences symboliques par Pelletier (1996). Ce dernier le 
définit comme « une typologie des compétences à strates dominantes en considérant leur évo-
lution dans le temps par rapport à l’expérience plutôt qu’en les situant d’une strate " inférieure " 
à " supérieure " » (pp. 101-102). 
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Tel qu'il est illustré à la page, suivante le cadre de référence s'établit sur six strates de 
connaissances ou de compétences. Ces dernières, ainsi regroupées, peuvent toutes, selon le 
contexte d'action, être nécessaires à l'accomplissement des fonctions du gestionnaire scolaire. 
Elles s'identifient comme suit : 
 

 les connaissances; 

 les compétences de base; 

 les compétences techniques; 

 les compétences relationnelles; 

 les compétences culturelles; 

 les compétences symboliques. 
 
Les connaissances constituent des fondements relatifs à l’utilisation des compétences. Au 
plan des compétences, l’évolution vers une strate subséquente ne désigne pas nécessaire-
ment une efficacité accrue, mais plutôt la maîtrise de compétences différentes, souvent plus 
élaborées, donc un bagage plus grand afin de faire face à des situations plus complexes avec 
plus de diversité dans la façon d’agir. En fait, bien que les compétences culturelles et symboli-
ques soient plus complexes et difficiles à maîtriser, chacune des compétences identifiées est 
utile lorsque le contexte se prête à son utilisation. Le gestionnaire peut donc maîtriser certains 
éléments d’une strate suivante, sans pour autant avoir atteint un niveau de maîtrise avancé 
dans la strate précédente. 
 
La détermination du niveau de maîtrise pour chacune des compétences se réalise à partir 
d'une grille d'appréciation établissant les critères de performance et les verbes d'action asso-
ciés à chacun des cinq niveaux proposés. Cette grille se retrouve à l'annexe II du présent do-
cument. 
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Pyramide des strates 
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Pour le présent cadre, les six strates retenues sont présentées ainsi : 

 une description des principaux éléments constituant la strate; 

 une identification alphanumérique et une énumération des connaissances ou des 
compétences; 

 des exemples de contenus pour chacune des connaissances; 

 des manifestations de la performance pour chacune des compétences. 
 
 

Les connaissances N 1 à N 9 
Un certain bagage de connaissances est nécessaire pour exercer la fonction de gestionnaire 
scolaire. Ces connaissances se réfèrent notamment à la pédagogie, à la gestion, aux systè-
mes ainsi qu’aux dispositions légales entourant l’organisation scolaire. Elles constituent en 
quelque sorte les bases du savoir que le gestionnaire doit graduellement acquérir pour être ef-
ficace dans son organisation. Bien que ces connaissances soient essentielles, elles sont toute-
fois provisoires puisque toujours en évolution. 
 
 
N 1 
La théorie des systèmes et les principaux systèmes liés à l’éducation (scolaire, politi-
que, social, démocratique, organisationnel, technologique, économique). 

Exemples de contenus : 

 les théories des systèmes; 

 le processus d’innovation dans les systèmes, les organisations et avec les individus; 

 les principes démocratiques et hiérarchiques du système scolaire; 

 les systèmes et les procédés politiques, sociaux, culturels et économiques qui influencent 
les institutions scolaires; 

 les modèles et les stratégies de changements utilisés dans les systèmes politiques, so-
ciaux, culturels et économiques liés à l’école. 

 
 



Annexe I – Cadre référence pour Gestionnaires scolaires 

 

Plan d’apprentissage personnalisé 147 

N 2 
Les théories appliquées d'apprentissage. 

Exemples de contenus : 

 l’apprentissage et les compétences; 

 le fonctionnement du cerveau; 

 les principes psychologiques centrés sur l’apprenant; 

 les buts de l’apprentissage dans une société pluraliste; 

 la conception, la réalisation, l’évaluation et le perfectionnement liés aux curriculums; 

 la diversité et sa signification dans l’enseignement; 

 le développement de modèles spécialisés (professionnels) d’apprentissage personnalisé; 

 les idées, forces et contraintes universelles qui influencent l’enseignement et l’appren-
tissage; 

 la pratique réflexive et la métacognition; 

 les grands courants théoriques tels que le béhaviorisme, le cognitivisme et le socio cons-
tructivisme. 

 
N 3 
Les théories motivationnelles. 

Exemples de contenus : 

 l’estime de soi; 

 les attentes personnelles et signifiées; 

 les valeurs individuelles et partagées; 

 l’introspection et l’analyse du cheminement; 

 les besoins à combler; 

 les aspects affectifs et les sentiments; 

 la théorie du choix; 

 la satisfaction et la reconnaissance. 
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N 4 
Les approches et courants pédagogiques. 

Exemples de contenus : 

 les intelligences multiples; 

 la gestion mentale; 

 la programmation neurolinguistique; 

 l’apprentissage coopératif; 

 l’apprentissage par projets; 

 l’enseignement stratégique; 

 l’actualisation du potentiel intellectuel; 

 les différents modes d’évaluation des apprentissages; 

 la pratique réflexive; 

 la gestion de classe; 

 l'approche par compétences; 

 la différenciation pédagogique. 
 
N 5 
Les théories en gestion contemporaine. 

Exemples de contenus : 

 les principes de développement et d’accomplissement des plans ou projets éducatifs; 

 les sources d’information, la collection des données et les stratégies d’analyse des don-
nées; 

 la formation de consensus et les habiletés de négociation efficaces; 

 les stratégies de mesures, d’évaluation et de contrôle; 

 les théories et modèles d’organisations et les principes de développement organisation-
nels; 

 la gestion et le développement des ressources humaines. 
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 les relations communautaires, les stratégies et les méthodes de marketing; 

 les modèles de partenariat avec des organismes scolaires, familiaux, communautaires et 
d’enseignement supérieur; 

 les buts de l’éducation et le rôle du leadership dans la société moderne; 

 la créativité et l’innovation dans l’organisation. 
 
N 6 
Les dispositions légales et la réglementation régissant les opérations scolaires. 

Exemples de contenus : 

 les lois et règlements qui régissent le domaine scolaire; 

 les politiques et règlements de la commission scolaire; 

 les procédures opérationnelles au niveau de l’école et de la commission scolaire; 

 les principes et modes opérationnels relatifs à la sûreté et la sécurité de l’école; 

 les principes et modes opérationnels se rapportant aux facilités et à l’utilisation de l’espace; 

 la politique d'évaluation des apprentissages; 

 la politique EHDAA; 

 les cadres de référence; 

 la politique de l'éducation des adultes et de la formation continue. 
 
N 7 
Les structures et les perspectives éthiques. 

Exemples de contenus : 

 les tendances ayant un impact sur la communauté scolaire; 

 les règles d’éthique professionnelle; 

 l’importance de la diversité et de l’équité dans une société démocratique; 

 les règles reconnues de savoir-vivre; 

 le code d'éthique de la commission scolaire. 
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N 8 
La vision et le plan stratégique du Ministère et de la commission scolaire. 

Exemples de contenus : 

 les valeurs de la communauté scolaire et leurs particularités; 

 le projet éducatif et le plan de réussite de l'établissement; 

 les grands encadrements ministériels. 
 
 

Les compétences de base B 1 à B 13 
Ces compétences sont jugées essentielles à l’accomplissement d’une fonction de gestionnaire 
scolaire. Elles nécessitent la capacité de comprendre et d’interpréter divers types de docu-
ments, de communiquer efficacement à l’écrit, en plus de savoir écouter et s’exprimer verba-
lement. Entre autres, maîtriser ces compétences signifie avoir de l’estime de soi, être cons-
cient d’une responsabilité individuelle, être sociable, contrôler ses émotions et agir avec 
détermination, intégrité et honnêteté. 
 
B 1 
Communiquer efficacement à l’oral. 

Quelques manifestations : 

 exprime sa pensée de façon logique et structurée; 

 fait preuve d’objectivité dans son discours; 

 argumente oralement et défend ses idées; 

 démontre, par son discours, un esprit de synthèse et une capacité d’analyse; 

 communique avec une attitude constructive; 

 verbalise ses sentiments, exprime ses réactions personnelles; 

 utilise l’humour, lorsque c’est pertinent; 

 adapte son langage; 

 soigne la qualité de son langage. 
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B 2 
Communiquer efficacement à l’écrit. 

Quelques manifestations : 

 maîtrise les règles de grammaire, de ponctuation et d'orthographe; 

 exprime sa pensée par écrit de façon logique et structurée; 

 démontre, à l’écrit, un esprit de synthèse et une capacité d’analyse; 

 rédige des communiqués selon les normes établies; 

 révise les documents officiels de l’école. 
 
B 3 
Savoir écouter. 

Quelques manifestations : 

 fait preuve d’écoute active; 

 démontre de l’intérêt face aux membres du personnel, aux élèves, aux parents et aux 
membres du conseil d’établissement; 

 reformule les propos de l’interlocuteur; 

 résume et fait des liens entre les interventions; 

 demande des renseignements, des clarifications; 

 laisse parler les autres sans les interrompre; 

 encourage la participation des autres. 
 
B 4 
Utiliser les technologies de l'information et de la communication. 

Quelques manifestations : 

 utilise les technologies courantes qui soutiennent les fonctions d’administration; 

 utilise efficacement les technologies dans la gestion des opérations scolaires; 

 fait la promotion de l'utilisation des technologies comme soutien à l'apprentissage; 

 communique à l'aide d'outils technologiques variés. 
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B 5 
Gérer son stress. 

Quelques manifestations : 

 reste calme, relativise; 

 reconnaît les agents de stress; 

 est conscient de ses limites; 

 prend du recul par rapport aux événements; 

 apprend à se détendre; 

 communique ses émotions de façon approprié; 

 reconnaît ses erreurs; 

 travaille son estime de soi; 

 demeure positif devant les événements difficiles. 
 
B 6 
Contrôler ses émotions. 

Quelques manifestations : 

 garde le contrôle de lui-même; 

 récupère rapidement à la suite d’une perturbation; 

 persévère malgré les déconvenues et les frustrations; 

 fait preuve d’empathie; 

 réagit avec tact; 

 est conscient de ses sentiments; 

 gère ses émotions de façon à ce qu’elles facilitent le travail; 

 s’évalue avec réalisme; 

 génère des pensées qui influent positivement sur ses émotions. 
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B 7 
Agir avec détermination et courage. 

Quelques manifestations : 

 agit individuellement auprès des membres du personnel ayant un comportement non ap-
proprié; 

 accepte la responsabilité de ses actions; 

 donne son opinion clairement et défend ses idées; 

 prend des risques lorsque cela est nécessaire; 

 innove pour améliorer l’établissement; 

 prend des décisions administratives pour rehausser l’apprentissage et l’enseignement; 

 recherche une rétroaction honnête de la part des collègues et du personnel; 

 fait face à la complexité du travail; 

 développe des stratégies pour faire face au changement. 
 
B 8 
Résoudre des conflits. 

Quelques manifestations : 

 identifie et utilise efficacement différentes stratégies de résolution de conflits; 

 décèle les aspects positifs et négatifs d’un conflit; 

 permet à chacun d’exprimer ses sentiments; 

 recherche les solutions gagnants-gagnants; 

 agit avec diplomatie; 

 écoute les parties concernées et fait une synthèse de l'information recueillie. 
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B 9 
Travailler en équipe. 

Quelques manifestations : 

 propose des idées nouvelles et stimule le groupe; 

 émet des commentaires constructifs sur le fonctionnement du groupe; 

 accepte les compromis, les critiques constructives; 

 fait des propositions de conciliation; 

 rétablit le calme dans des périodes de confusion ou de désordre; 

 identifie les résultats à atteindre; 

 établit des mécanismes de contrôle appropriés; 

 identifie les dysfonctions au sein d’une équipe; 

 formule de façon claire et précise les objectifs communs; 

 établit des normes de fonctionnement; 

 collabore avec les membres de l'équipe-école. 
 
B 10 
Respecter les lois, les règlements et l'autorité légitime. 

Quelques manifestations : 

 maintient la confidentialité et le secret des dossiers scolaires; 

 reconnaît et respecte l’autorité légitime; 

 accomplit ses engagements, ses obligations conventionnelles et légales; 

 applique avec jugement les règlements et les procédures; 

 travaille avec la communauté scolaire à l’intérieur du cadre des politiques, des lois et des 
règlements décrétés par les autorités légitimes. 
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B 11 
Agir avec équité, dignité et éthique. 

Quelques manifestations : 

 agit avec loyauté envers l'organisation; 

 démontre un code d’éthique personnel et professionnel; 

 traite les gens honnêtement, avec dignité et respect; 

 protège les droits et la confidentialité des personnes; 

 exige que les autres dans la communauté scolaire démontrent de l’intégrité et se compor-
tent avec éthique; 

 respecte les structures hiérarchiques; 

 intervient auprès des membres du personnel diffusant des renseignements non utiles ou 
faux sur les élèves ou sur le personnel; 

 accepte la responsabilité concernant les actions de l’école; 

 se sert de l’influence de sa fonction pour intensifier et améliorer la réussite des élèves plu-
tôt que pour un gain personnel; 

 rend l’école accessible au sondage et à l’évaluation du public. 
 
B 12 
Exercer son leadership. 

Quelques manifestations : 

 rétablit le calme dans des périodes de confusion ou de désordre; 

 identifie et communique les résultats à atteindre; 

 établit des mécanismes de contrôle appropriés; 

 agit comme médiateur; 

 se sert de l’influence de sa fonction pour intensifier et améliorer la réussite des élèves; 

 établit des normes implicites ou explicites à caractère relationnel ou fonctionnel. 
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B 13 
Agir en fonction du maintien ou de l'amélioration de son état de santé global. 

Quelques manifestations : 

 garde un équilibre entre le défi professionnel et sa vie personnelle; 

 s'occupe de développer de saines habitudes de vie; 

 fait preuve d'objectivité dans son travail; 

 gère bien ses attentes; 

 s'occupe de ses besoins; 

 se donne du temps pour vivre en équilibre; 

 pratique des activités pour améliorer sa condition physique et mentale. 
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Les compétences techniques T 1 à T 6 
Les compétences techniques supposent des interventions faisant notamment intervenir des 
méthodes, procédures, processus ou techniques. Elles sont souvent acquises par la formation. 
Maîtriser les compétences techniques, c’est être capable de prévenir, d’identifier ou de résou-
dre les problèmes de fonctionnement à l’intérieur de l’organisation scolaire, tout en ayant une 
bonne compréhension des procédures particulières liées à la mise en opération et au fonc-
tionnement de cette organisation. 
 
T 1 
Agir en fonction de l’application des programmes de formation. 

Quelques manifestations : 

 crée une cohérence organisationnelle où les activités correspondent aux objectifs; 

 met en place des structures qui sont flexibles et qui s’adaptent aux réalités contextuelles; 

 vérifie le niveau d’application des programmes; 

 accompagne l'enseignant dans sa pratique en fonction de l'application des programmes; 

 établit des mécanismes d’évaluation des apprentissages permettant de situer le chemine-
ment de l’école. 

 
T 2 
Soutenir les enseignants dans la mise en application des approches pédagogiques. 

Quelques manifestations : 

 prend des décisions administratives pour rehausser l’apprentissage et l’enseignement; 

 fait confiance aux gens et à leur opinion; 

 recueille les besoins de formation des membres du personnel de l'établissement; 

 organise les activités de formation; 

 considère le développement professionnel comme partie intégrante du projet de l’établis-
sement; 

 suscite le changement et l’innovation pédagogiques. 
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T 3 
Recueillir les données du terrain, les présenter, en faire l’analyse et la synthèse. 

Quelques manifestations : 

 utilise les données démographiques pertinentes liées aux élèves et à leur famille dans le 
développement de la mission et des buts de l’école; 

 utilise une variété de sources d’information lors de la prise de décision; 

 utilise régulièrement les renseignements relatifs aux préoccupations, aux attentes et aux 
besoins de la famille et de la communauté; 

 contrôle, évalue et révise régulièrement les plans d'action; 

 contrôle sur une base régulière la culture et le climat de l’école. 
 
T 4 
Préparer un budget, gérer l'argent et produire des rapports financiers en appliquant les 
principes de gestion des finances publiques. 

Quelques manifestations : 

 administre les ressources financières de l’établissement ou du service avec responsabilité, 
efficience et efficacité; 

 utilise les ressources et les fonds publics convenablement et sagement; 

 connaît et utilise les règles de financement du Ministère pour établir les fonds générés de 
l’établissement; 

 utilise les objectifs, les principes et les critères publics donnés par la commission scolaire 
pour aider à la préparation du budget; 

 prépare le budget annuel de l’établissement ou du service en s’assurant du maintien et de 
l’équilibre entre les dépenses et les ressources financières allouées par la commission sco-
laire; 

 gère les ressources matérielles de l’établissement ou du service. 
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T 5 
Partager et discuter avec les membres des équipes-établissements des principales 
connaissances sur l'apprentissage et voir avec eux le transfert possible. 

Quelques manifestations : 

 utilise la connaissance de l’apprentissage, de l’enseignement et du développement de 
l’élève pour orienter les décisions administratives; 

 identifie, clarifie et considère les obstacles à l’apprentissage des élèves; 

 communique les progrès à tous les intervenants; 

 crée des mécanismes ou structures permettant l’actualisation des connaissances; 

 modélise auprès des intervenants les pratiques reconnues; 

 informe sur les nouvelles connaissances. 
 
T 6 
Gérer son temps en fonction de l'atteinte des buts de l'école. 

Quelques manifestations : 

 discerne l’essentiel de l’accessoire; 

 établit des priorités; 

 prévoit des étapes menant à des objectifs; 

 utilise systématiquement un agenda; 

 organise chaque jour un horaire de travail; 

 prévoit à l’horaire des périodes libres pour faire face aux imprévus; 

 respecte les échéanciers fixés; 

 reconnaît les chronophages ou grignoteurs de temps. 
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Les compétences relationnelles R 1 à R 8 
Ces compétences englobent un savoir-faire et un savoir-être en vue d’établir une interaction 
dynamique. Les compétences relationnelles réfèrent à la capacité de travailler en équipe, de 
contribuer aux efforts d’un groupe par ses idées, ses suggestions et son propre effort. De plus, 
cela implique la compétence de diriger, d’encourager, de convaincre, de motiver et de travail-
ler dans un milieu culturel diversifié. 
 
R 1 
Gérer et motiver les acteurs de l'établissement dans une approche de délégation, de 
participation et de respect des différences. 

Quelques manifestations : 

 établit un consensus relatif à la vision parmi les participants; 

 crée un environnement où les élèves et le personnel se sentent valorisés et importants; 

 reconnaît les responsabilités et les contributions de chacun; 

 gère efficacement les négociations en vue d’un contrat collectif et d’autres accords conven-
tionnels relatifs à l’école; 

 partage les responsabilités afin de porter au maximum le sentiment d’appartenance et de 
responsabilité. 

 
R 2 
Guider les gens, dans une pratique autonome, vers des stratégies d'intervention et de 
résolution de problèmes. 

Quelques manifestations : 

 emploie une variété de modèles d’action, de stratégies d'accompagnement et de supervi-
sion; 

 élabore des stratégies pertinentes à la solution de problèmes; 

 utilise des habiletés relatives au fonctionnement d’un groupe, à l'établissement de consen-
sus; 

 met en œuvre des processus reconnus face à la résolution de conflits. 
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R 3 
Recevoir et partager l'information de manière efficace. 

Quelques manifestations : 

 communique efficacement la vision et la mission de l'établissement au personnel, aux pa-
rents, aux élèves et aux membres de la communauté; 

 évite de créer des conflits par ses interventions ou ses attitudes inopportunes; 

 communique le progrès vers la vision à tous les participants; 

 écoute ses collaborateurs et comprend leurs besoins; 

 utilise des habiletés de communication efficaces; 

 manifeste de l'enthousiasme. 
 
R 4 
Susciter la mise en œuvre de moyens variés pour favoriser l'apprentissage et l'évalua-
tion des élèves. 

Quelques manifestations : 

 reconnaît et célèbre les accomplissements de l’élève; 

 s’assure que les occasions multiples pour apprendre sont disponibles à tous les élèves; 

 évalue l’apprentissage des élèves au moyen d’une variété de techniques; 

 identifie, clarifie et considère les obstacles à l’apprentissage de l’élève; 

 prépare des programmes personnels et particuliers pour répondre aux besoins des élèves 
et à ceux de leur famille. 

 
R 5 
Utiliser les forces et les qualités de chacun lorsque les valeurs et les opinions peuvent 
apparaître comme discordantes et démobilisantes. 

Quelques manifestations : 

 agit avec objectivité; 

 dissocie l’opinion de l’individu en faisant preuve d’empathie; 

 favorise le débat en se souciant de rallier les gens. 
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R 6 
Développer des partenariats permettant de générer des ressources supplémentaires 
pour l’établissement. 

Quelques manifestations : 

 intègre les services d’intervenants sociaux aux programmes scolaires; 

 fait valoir les ressources disponibles de la communauté afin de soutenir l’école; 

 recherche et obtient les ressources nécessaires pour soutenir la réalisation de la mission et 
des buts de l’école; 

 implique les parents dans la quête de ressources auprès de la communauté. 
 
R 7 
Lire la réalité affective qui se dégage d’un contexte et adapter ses interventions. 

Quelques manifestations : 

 est à l'écoute des membres de la communauté éducative et comprend leurs besoins; 

 est à l'écoute de ses collaborateurs et comprend leurs besoins; 

 utilise une attitude adéquate dans ses interventions afin d’éviter de créer des conflits; 

 utilise des stratégies de communication et d’accompagnement adaptées au contexte; 

 fait preuve d’ouverture et de souplesse dans ses interventions. 
 
R 8 
Agir en concertation avec l'équipe-école dans l'articulation et la mise en œuvre du pro-
jet éducatif en lien avec le plan stratégique. 

Quelques manifestations : 

 assure la cohésion dans les actions; 

 agit en cohésion avec les décisions prises en groupe; 

 contribue à une vision commune au niveau didactique et pédagogique; 

 collabore en proposant des idées sur l'amélioration continue des systèmes mis en place 
pour assurer la réussite de tous les élèves. 
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R 9 
Établir des relations significatives dans un contexte de travail. 

Quelques manifestations : 

 assure un accompagnement approprié selon les besoins; 

 valorise le travail des intervenants; 

 souligne les succès individuels et collectifs; 

 reconnaît l’autonomie professionnelle; 

 établit une relation empathique avec les intervenants; 

 traite tous les individus avec justice, dignité et respect; 

 s’assure que toutes les personnes concernées peuvent s’exprimer. 
 
 

Les compétences culturelles C 1 à C 5 
Ces compétences permettent de mettre en perspective et d’interpréter les différences, de sa-
voir lire l’environnement et la culture de l’organisation scolaire. Les compétences culturelles 
nécessitent la capacité de recueillir des données, d’évaluer leur pertinence et leur précision, 
d’interpréter, d’analyser, de synthétiser et d’expliquer l’information. Elles permettent également 
d’agir en fonction de l’amélioration continue de l’organisation. 
 
C 1 
Percevoir, analyser et influer sur la réalité du milieu, notamment sur les programmes 
d'études enseignés et sur le cheminement professionnel des membres de son équipe. 

Quelques manifestations : 

 utilise les données liées à l’évaluation des apprentissages de l’élève pour définir les 
moyens permettant d'atteindre les objectifs de l’établissement; 

 planifie, réalise, évalue et améliore les programmes scolaires; 

 fait en sorte que le personnel utilise de multiples sources d’information pour améliorer son 
niveau de compétence; 

 réconcilie les besoins organisationnels de prévision et de contrôle avec les besoins per-
sonnels de liberté et d’autonomie; 

 soutient et guide les membres de son équipe dans leur cheminement professionnel. 
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C 2 
S'examiner sur et dans sa pratique professionnelle, pour en arriver à poser des gestes 
orientés vers la réussite des élèves et de l’école. 

Quelques manifestations : 

 examine ses valeurs personnelles et professionnelles; 

 agit comme modèle; 

 considère l’impact de ses pratiques de gestion sur les autres; 

 valorise un apprentissage durable et continu pour soi-même et pour les autres; 

 s'autoévalue et ajuste sa pratique; 

 réinvestit les résultats de sa réflexion dans l'action; 

 propose des axes de formation et d'accompagnement. 
 
C 3 
Interpréter et faire comprendre la signification des actions proposées. 

Quelques manifestations : 

 fonde les décisions sur la recherche, l’expérience du personnel et les recommandations 
ministérielles; 

 fait en sorte que le personnel utilise de multiples sources d’information; 

 s’assure que la vision de la commission scolaire et de l’établissement façonne les pro-
grammes, les projets et les actions éducatives; 

 reconnaît, étudie, observe et emploie convenablement les nouvelles tendances en éduca-
tion et en gestion; 

 identifie les problèmes potentiels et en tient compte; 

 identifie, clarifie et considère les obstacles à l’accomplissement des orientations et objectifs 
de l’établissement ou du service. 
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C 4 
Discerner, comprendre et agir sur les grands enjeux des organisations scolaires. 

Quelques manifestations : 

 reconnaît les changements provenant de l'environnement social, culturel, technologique et 
économique; 

 suit le développement des grandes tendances en éducation; 

 participe aux débats publics en éducation; 

 organise des événements éducatifs; 

 émet ses opinions à partir d’une argumentation fondée et cohérente; 

 situe la réalité dans un contexte dynamique. 
 
C 5 
Établir des rapports étroits avec la communauté et lui rendre des comptes. 

Quelques manifestations : 

 reconnaît et célèbre les contributions des membres de la communauté scolaire; 

 implique la communauté dans la planification et la réalisation du projet éducatif; 

 prépare des programmes personnels et particuliers pour répondre aux besoins des élèves 
et à ceux de leurs familles; 

 identifie, développe et entretient les rapports avec les leaders de la communauté; 

 fait en sorte que l’établissement et la communauté s’échangent des ressources; 

 établit des associations avec les entreprises de la région, les institutions d’enseignement 
supérieur et les groupes communautaires pour consolider les programmes et soutenir les 
orientations de l’établissement; 

 établit un programme de relations communautaires; 

 développe des relations efficaces et maintenues avec les médias. 
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Les compétences symboliques S 1 à S 5 
Ces compétences permettent la production de sens et l’expression d’une vision. Elles impli-
quent une capacité de modifier un système existant ou d’en concevoir un nouveau, de façon à 
améliorer la qualité des services offerts dans l’organisation scolaire. Leur mise en œuvre fait 
appel à la créativité, notamment par la construction de stratégies nouvelles et adaptées au 
contexte de l’organisation. 
 
S 1 
Faire émerger et traduire en action une vision des objectifs et des activités qui tient 
compte des opinions de chacun des acteurs de l'établissement ou du service. 

Quelques manifestations : 

 conçoit le noyau central de la vision de l’établissement à partir des croyances et des opi-
nions de tous les acteurs; 

 reconnaît que les ressources humaines soutiennent l’atteinte des buts scolaires; 

 prépare un plan d’exécution, comprenant les objectifs et les stratégies pour mener à bien la 
vision et les buts clairement définis; 

 agit à titre d’intervenant privilégié, particulièrement auprès du personnel, du conseil d’éta-
blissement, des collaborateurs sociaux externes, des entreprises, des autres ordres 
d’enseignement et des agents de la commission scolaire; 

 communique la vision au moyen de symboles, cérémonies, allégories et autres activités 
semblables. 

 
S 2 
Utiliser une analyse systémique de l'organisation pour mieux instaurer les change-
ments. 

Quelques manifestations : 

 organise et aligne l’établissement ou le service vers la réussite; 

 planifie et gère les procédés opérationnels de façon à porter au maximum les possibilités 
de réussite; 

 contrôle et modifie régulièrement les systèmes organisationnels; 

 fait comprendre l’organisation par la conception de systèmes adaptés à la vision et au 
contexte; 

 favorise la fluidité des différents systèmes entre eux. 
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S 3 
User de créativité pour trouver des solutions nouvelles aux problèmes récurrents. 

Quelques manifestations : 

 instaure auprès des intervenants des pratiques susceptibles de faire émerger leur créativi-
té; 

 conçoit des solutions nouvelles et originales; 

 fait circuler l’information au sein de la communauté scolaire à propos des tendances, des 
issues, des événements et des possibilités d’innovations pour l’établissement ou le service; 

 essaie de nouvelles pratiques pour favoriser la réussite. 
 
S 4 
À partir des théories et des approches existantes, construire des stratégies d'interven-
tion adaptées au contexte de l'organisation. 

Quelques manifestations : 

 utilise et adapte au contexte de l’établissement des idées originales et efficaces, utilisées 
dans d’autres organisations; 

 établit les plans opérationnels et les procédés pour réaliser la vision et les buts de 
l’établissement ou du service; 

 analyse la littérature et s’en sert pour générer des projets pour l’établissement ou le servi-
ce; 

 anime le personnel selon des thématiques liées à l’apprentissage et à la réussite éducati-
ve. 
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S 5 
Démontrer une culture d'attentes élevées de performance pour soi, l'élève, le personnel 
et les collègues. 

Quelques manifestations : 

 considère que le développement professionnel vise à promouvoir l’apprentissage de l’élève 
comme le prévoient la vision et les buts de l’établissement ou de la commission scolaire; 

 encourage et modèle l’apprentissage; 

 considère qu’il existe une culture d’attentes élevées de performance pour le directeur, 
l’élève et le personnel; 

 prévoit des occasions pour permettre au personnel de développer, en équipes, des compé-
tences essentielles; 

 manifeste des valeurs, des croyances et des attitudes qui démontrent un niveau de maîtri-
se supérieur; 

 devient intransigeant face à l’incompétence ou à une intervention inadéquate; 

 reconnaît et célèbre les accomplissements de l’élève et du personnel. 
 
 


